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N° ARRETES 
 

RUE 
 

 
DATE DE SIGNATURE 
 

2023T03003 RUE EBLE 11/09/2023 

2023T03004 
RUE D'ANJOU/PLACE DE 
LA VISITATION 11/09/2023 

2023T03005 RUE ST EVROULT 11/09/2023 

2023T03006 RUE DE QUATREBARBES 11/09/2023 

2023T03007 PLACE DE LA VISITATION 11/09/2023 

2023T03008 RUE DES DEUX HAIES 11/09/2023 

2023T03009 PLACE OLIVIER GIRAN 11/09/2023 

2023T03010 AV DE LA BLANCHERAIE 11/09/2023 

2023T03011 AV MAURICE MAILFERT  11/09/2023 

2023T03012 CITE VAUBAN 11/09/2023 

2023T03013 RUE SAUMUROISE 11/09/2023 

2023T03014 RUE EE DUBOYS 11/09/2023 

2023T03015 RUE ST NICOLAS 11/09/2023 

2023T03016 RUE DES NOYERS 11/09/2023 

2023T03017 RUE DELAAGE 11/09/2023 

2023T03018 RUE DU CORNET  11/09/2023 

2023T03019 RUE MONTESQUIEU 11/09/2023 

2023T03020 RUE DE LA GARE 11/09/2023 

2023T03021 BD ALBERT CAMUS 11/09/2023 

2023T03022 BD ALBERT CAMUS 11/09/2023 

2023T03023 RUE ANDRE GARDOT 11/09/2023 

2023T03024 RUE ANDRE GARDOT 11/09/2023 

2023T03025 RUE DE LA MEIGNANNE 11/09/2023 

2023T03026 RUE DESJARDINS 11/09/2023 

2023T03027 RUE DE L'HOMMEAU 11/09/2023 

2023T03028 RUE DUPETIT THOUARS 11/09/2023 

2023T03029 RUE LOUIS DE ROMAIN 11/09/2023 

2023T03030 RUE D'ANTIOCHE 11/09/2023 

2023T03031 
PLACE DU CHANOINE  
BACHELOT 11/09/2023 

2023T03032 PLACE DU DR BICHON 11/09/2023 

2023T03033 RUE DU PETIT ANJOU 11/09/2023 

2023T03034 AV DENIS PAPIN 11/09/2023 

2023T03035 AV VAUBAN 11/09/2023 



2023T03036 RUE DELAAGE 11/09/2023 

2023T03037 RUE KELLERMANN 11/09/2023 

2023T03038 RUE DE LETANDUERE 11/09/2023 

2023T03039 RUE PLANTAGENET 11/09/2023 

2023T03040 RUE DE LETANDUERE 11/09/2023 

2023T03041 PASSAGE DE LA CURE 11/09/2023 

2023T03042 BD FOCH 11/09/2023 

2023T03043 RUE DE LA ROE 11/09/2023 

2023T03044 RUE VAUVERT/RUE DE LA HARPE 11/09/2023 

2023T03045 RUE DU DR ZAMENHOF 11/09/2023 

2023T03046 RUE DE LA MANUFACTURE 11/09/2023 

2023T03047 RUE DES VIVIERS 11/09/2023 

2023T03048 
PLACE MONSEIGNEUR  
CHAPPOULIE  11/09/2023 

2023T03049 RUE DE L'ECRITURE 11/09/2023 

2023T03050 BD DU MARECHAL FOCH 11/09/2023 

2023T03051 ESPLANADE DE LA GARE 11/09/2023 

2023T03052 RUE DE BRISSAC 11/09/2023 

2023T03053 RUE PAUL POUSSET 11/09/2023 

2023T03054 SQUARE ROGER CHAUVIRE 11/09/2023 

2023T03055 BD JEAN MOULIN 11/09/2023 

2023T03056 RUE DE RIVOLI 11/09/2023 

2023T03057 RUE DU COMMERCE 11/09/2023 

2023T03058 RUE DE MESSINE 11/09/2023 

2023T03059 

AV NOTRE DAME DU LAC/RUE 
DU CDT CHAMPAGNY/RUE 
PAUL GAUGUIN 11/09/2023 

2023T03060 TOUTES LES VOIES D'ANGERS 11/09/2023 

2023T03061 RUE PIERRE GAUBERT 11/09/2023 

2023T03062 PLACE LA FAYETTE 11/09/2023 

2023T03063 RUE DELAAGE 11/09/2023 

2023T03064 RUE DES PETITES MAULEVRIES 11/09/2023 

2023T03065 AV RENE GASNIER 11/09/2023 

2023T03066 RUE BICHAT 11/09/2023 

2023T03068 PASSAGE DE LA CURE 11/09/2023 

2023T03069 BD ALBERT CAMUS 11/09/2023 

2023T03070 
RUE BEAUREPAIRE/RUE 
DELAAGE 11/09/2023 

2023T03071 RUE ROGER CHAUVIRE 11/09/2023 

2023T03072 

RUE DES BANCHAIS/IMP  
TOURNEMINE/RUE JACQUES 
BORDIER/RUE GERICAULT 11/09/2023 

2023T03073 
RUE GUILLAUME LEKEU/ 
IMP CHARLES BERJOLE 11/09/2023 

2023T03074 PLACE DE LA REPUBLIQUE 11/09/2023 

2023T03075 AVENUE MONTAIGNE 11/09/2023 



2023T03076 
RUE DE LA FAUCONNERIE/ 
BD BOSELLI 11/09/2023 

2023T03077 RUE DE LA BEJONNIERE  11/09/2023 

2023T03078 RUE DE NORMANDIE 11/09/2023 

2023T03079 RUE DUPETIT THOUARS 11/09/2023 

2023T03080 RUE ST JULIEN 11/09/2023 

2023T03081 BD FOCH 11/09/2023 

2023T03082 RUE DE LA MADELEINE 11/09/2023 

2023T03083 BD DU ROI RENE 11/09/2023 

2023T03084 RUE DU MAIL 11/09/2023 

2023T03085 
RUE JEAN ZAY/RUE DU PETIT 
ANJOU 11/09/2023 

2023T03086 RUE DE BELGIQUE  11/09/2023 

2023T03087 RUE D'EPLUCHARD 11/09/2023 

2023T03088 RUE LAINE LAROCHE 11/09/2023 

2023T03089 RUE DE BELLEFONTAINE 11/09/2023 

2023T03091 RUE EMILE HAFFNER 11/09/2023 

2023T03092 RUE DES TROIS MOULINS 11/09/2023 

2023T03093 RUE DE LA CROIX PELETTE 11/09/2023 

2023T03094 TOUTES LES VOIES D'ANGERS 11/09/2023 

2023T03095 RUE PAPIAU DE LA VERRERIE 11/09/2023 

2023T03096 AV DES HAUTS DE ST AUBIN 11/09/2023 

2023T03097 
AV JEAN JOXE/RUE BERTIN/ 
RUE ERNEST-EUGENE DUBOYS/… 11/09/2023 

2023T03098 
RUE GEORGES MOREL/RUE 
LE NOTRE/… 11/09/2023 

2023T03099 
RUE DES BASSES FOUASSIERES/ 
RUE MONTESQUIEU 14/09/2023 

2023T03100 BD FOCH 14/09/2023 

2023T03101 

RUE FULTON/PLACE G. 
LANGEVIN/RUE EBLE/RUE 
BOUGERE 14/09/2023 

2023T03102 RUE VAUCANSON 14/09/2023 

2023T03103 AV PATTON 14/09/2023 

2023T03104 BD HENRI DUNANT 14/09/2023 

2023T03105 RUE ST LEONARD 14/09/2023 

2023T03106 AV PATTON 14/09/2023 

2023T03107 RUE ST LEONARD 14/09/2023 

2023T03108 
RUE DU GRAND LAUNAY/ 
RUE DE LA PICOTIERE 14/09/2023 

2023T03109 RUE BODINIER 14/09/2023 

2023T03110 RUE DE FREMUR 14/09/2023 

2023T03111 RUE MANTELON 14/09/2023 

2023T03112 RUE FRANKLIN 14/09/2023 

2023T03113 BD ALBERT CAMUS 14/09/2023 

2023T03114 RUE HAUTE DE RECULEE 14/09/2023 

2023T03115 RUE DES ARTILLEUS 14/09/2023 



2023T03116 RUE FULTON  14/09/2023 

2023T03117 RUE LOUIS DE ROMAIN 14/09/2023 

2023T03118 RUE CHATEAUBRIAND 14/09/2023 

2023T03119 RUE PIERRE BLANDIN 14/09/2023 

2023T03120 RUE DUPETIT THOUARS 14/09/2023 

2023T03121 RUE DUPETIT THOUARS 14/09/2023 

2023T03122 RUE BICHAT 14/09/2023 

2023T03123 AV MONTAIGNE 14/09/2023 

2023T03124 RUE LAREVELLIERE 14/09/2023 

2023T03125 RUE AUGUSTE FONTENEAU 14/09/2023 

2023T03126 PLACE DU DR BICHON 14/09/2023 

2023T03127 
BD RAMON/RUE VAUCANSON/ 
RUE RICHARD LENOIR/… 14/09/2023 

2023T03128 RUE MAILLE 14/09/2023 

2023T03129 RUE MALSOU/PLACE DU TERTRE 14/09/2023 

2023T03130 RUE D'ANTIOCHE 14/09/2023 

2023T03131 AV MAURICE MAILFERT  14/09/2023 

2023T03132 RUE DE TOURAINE 14/09/2023 

2023T03133 BD CARNOT/RUE BOTANIQUE 14/09/2023 

2023T03134 PROMENADE DE RECULEE 14/09/2023 

2023T03135 BD CARNOT  14/09/2023 

2023T03136 RUE JEAN ZAY 14/09/2023 

2023T03137 
RUE TARIN/RUE HANNELOUP/ 
RUE DES ARENES 14/09/2023 

2023T03138 BD CARNOT 14/09/2023 

2023T03139 
RUE D'ANJOU/RUE ALBERIC 
DUBOIS 14/09/2023 

2023T03140 RUE ST JULIEN 14/09/2023 

2023T03141 RUE BAUDRIERE 14/09/2023 

2023T03142 RUE DUPETIT THOUARS 14/09/2023 

2023T03143 RUE THIERS/QUAI GAMBETTA 14/09/2023 

2023T03144 PLACE LOUIS IMBACH  14/09/2023 

2023T03145 RUE DES NOYERS 14/09/2023 

2023T03146 RUE GUSTAVE MAREAU 14/09/2023 

2023T03147 RUE DUPETIT THOUARS 14/09/2023 

2023T03148 RUE DACIER 14/09/2023 

2023T03149 PLACE LOUIS IMBACH 14/09/2023 

2023T03150 RUE DES CHESNAIES 14/09/2023 

2023T03151 RUE DU DR ZAMENHOF 14/09/2023 

2023T03152 
RUE DU COLOMBIER/RUE 
ST LEONARD/BD COUBERTIN 14/09/2023 

2023T03153 RUE DUPETIT THOUARS 14/09/2023 

2023T03154 BD DE STRASBOURG 14/09/2023 

2023T03155 RUE JOACHIM DU BELLAY 14/09/2023 

2023T03156 RUE WALDECK ROUSSEAU  14/09/2023 

2023T03157 RUE D'ANJOU 14/09/2023 

2023T03158 RUE JEAN PERRIN 14/09/2023 



2023T03159 

RUE GABRIEL BARON/RUE 
MAURICE SUARD/RUE PAUL 
VALERY/RUE DE LA GARELLE 14/09/2023 

2023T03160 RUE MAX RICHARD 14/09/2023 

2023T03161 RUE LE LOYER 14/09/2023 

2023T03162 RUE BRESSIGNY 14/09/2023 

2023T03163 BD DE STRASBOURG 14/09/2023 

2023T03164 RUE LEO LAGRANGE 14/09/2023 

2023T03165 RUE DES CAPUCINS 14/09/2023 

2023T03166 
RUE MARCEAU/RUE BOREAU/ 
PL IMBACH/… 14/09/2023 

2023T03168 RUE DE BELLEFONTAINE 14/09/2023 

2023T03169 RUE MARIE MARVINGT 14/09/2023 

2023T03170 PROMENADE DE LA BAUMETTE 14/09/2023 

2023T03171 

RUE D'OSNABRUCK/RUE DE 
HAARLEM/RUE DU PETIT 
VERGER 14/09/2023 

2023T03172 
MAIL DES PRESIDENTS - 
ALLEE PT GISCARD D'ESTAING 14/09/2023 

2023T03173 RUE DE NAZARETH 21/09/2023 

2023T03174 RUE FRANCOIS MAURIAC 21/09/2023 

2023T03175 RUE PIERRE BLANDIN 21/09/2023 

2023T03176 RUE BIGOT/BD DAVIERS 21/09/2023 

2023T03177 RUE DE LOCARNO 21/09/2023 

2023T03178 
RUE LUCIEN BEJEAU/RUE 
HENRIETTE BICARD 19/09/2023 

2023T03179 RUE DE NORMANDIE 19/09/2023 

2023T03180 RUE DE TUNIS 19/09/2023 

2023T03181 RUE DU MAIL 19/09/2023 

2023T03182 RUE BIGOT 19/09/2023 

2023T03183 RUE ST LAZARE 19/09/2023 

2023T03184 QUAI FELIX FAURE 19/09/2023 

2023T03185 RUE HAUTE DES BANCHAIS 19/09/2023 

2023T03186 
PLACE MOLIERE/QUAI FELIX 
FAURE 19/09/2023 

2023T03187 BD DU DOYENNE 19/09/2023 

2023T03188 RUE DU BOURG LA CROIX 19/09/2023 

2023T03189 RUE DU PORT DE L'ANCRE 19/09/2023 

2023T03190 RUE FULTON 19/09/2023 

2023T03191 RUE JULES DAUBAN 19/09/2023 

2023T03192 RUE JULES DAUBAN 19/09/2023 

2023T03193 RUE FRANCOIS BERNIER 19/09/2023 

2023T03194 RUE MONTAULT 19/09/2023 

2023T03195 PL GIFFARD LANGEVIN 19/09/2023 

2023T03196 PROMENADE DE RECULEE 19/09/2023 

2023T03197 AV GENERAL PATTON 19/09/2023 

2023T03198 RUE KELLERMANN 19/09/2023 

2023T03199 RUE DE VILLESICARD 21/09/2023 

2023T03200 BD BIRGE 21/09/2023 



2023T03201 BD ESTIENNE D'ORVES 21/09/2023 

2023T03203 RUE DAVID D'ANGERS 21/09/2023 

2023T03204 RUE DES ARTILLEURS 21/09/2023 

2023T03205 PLACE LA FAYETTE 21/09/2023 

2023T03206 RUE EMILE HAFFNER 21/09/2023 

2023T03207 RUE DE LA GARE 21/09/2023 

2023T03208 RUE DU DAGUENET 21/09/2023 

2023T03209 RUE DU CLON 21/09/2023 

2023T03210 
RUE BEAUREPAIRE/BD DU 
RONCERAY 21/09/2023 

2023T03211 RUE PLANTAGENET 21/09/2023 

2023T03212 PLACE DU PRESIDENT KENNEDY 21/09/2023 

2023T03213 AV YOLANDE D'ARAGON 21/09/2023 

2023T03214 RUE CHÂTEAU D'ORGEMONT 21/09/2023 

2023T03215 RUE ST JACQUES   21/09/2023 

2023T03216 CHEMIN DU HUTREAU 21/09/2023 

2023T03217 RUE DU COMMERCE 21/09/2023 

2023T03218 IMPASSE DE TOURNEMINE 21/09/2023 

2023T03219 RUE DU TEMPLE 21/09/2023 

2023T03220 QUAI FELIX FAURE 21/09/2023 

2023T03221 PLACE MONPROFIT 21/09/2023 

2023T03223 PLACE ACADEMIE 19/09/2023 

2023T03224 RUE DES BANCHAIS 21/09/2023 

2023T03225 BD DAVIERS 22/09/2023 

2023T03226 BD BARANGE 22/09/2023 

2023T03227 BD JEAN MOULIN 22/09/2023 

2023T03228 RUE DE NORMANDIE 21/09/2023 

2023T03229 PLACE FREPPEL 22/09/2023 

2023T03230 RUE DU GRAND LAUNAY 21/09/2023 

2023T03231 BOULEVARD JEAN MOULIN  22/09/2023 

2023T03232 RUE MAILLE 22/09/2023 

 2023T03233 RUE GEORGES MOREL 22/09/2023 

2023T03234 RUE GASTON BIRGE 22/09/2023 

2023T03235 RUE DU CORNET 22/09/2023 

2023T03237 PROMENADE DE RECULEE 22/09/2023 

2023T03238 PROMENADE DE RECULEE 22/09/2023 

2023T03239 AV BESNARDIERE 28/09/2023 

2023T03240 RUE DU QUINCONCE 28/09/2023 

2023T03241 RUE DESJARDINS 28/09/2023 

2023T03242 BOULVARD ST MICHEL 28/09/2023 

2023T03243 RUE DU PRE-PIGEON 28/09/2023 

2023T03244 RUE VIEILLE ST NICOLAS 28/09/2023 

2023T03245 RUE JACQUES BORDIER 28/09/2023 

2023T03246 AV PATTON 28/09/2023 

2023T03247 RUE JOUBERT 28/09/2023 

2023T03248 RUE CHÂTEAUGONTIER 28/09/2023 

2023T03249 RUE PRE-PIGEON 28/09/2023 

2023T03250 RUE DE LA FONTAINE 28/09/2023 

2023T03251 RUE SAUMUROISE 28/09/2023 



2023T03252 RUE DESMAZIERES 28/09/2023 

2023T03253 AV PASTEUR 26/09/2023 

2023T03254 RUE DU NID DE PIE 26/09/2023 

2023T03255 BD CLEMENCEAU 26/09/2023 

2023T03256 RUE DE LICES 26/09/2023 

2023T03257 TRAVERSE DES BANCHAIS 26/09/2023 

2023T03258 RUE JEAN BODIN 26/09/2023 

2023T03259 RUE DE BRISSAC 26/09/2023 

2023T03260 RUE BOISNET 26/09/2023 

2023T03261 RUE DES BANCHAIS 26/09/2023 

2023T03262 RUE VICTOR HUGO 26/09/2023 

2023T03264 RUE DE RENNES 26/09/2023 

2023T03265 RUE VOLNEY 26/09/2023 

2023T03266 IMPASSE CHARLES BERJOLE 26/09/2023 

2023T03267 PL LA ROCHEFOUCAULD 26/09/2023 

2023T03268 RUE BECLARD 26/09/2023 

2023T03269 AVENUE VAUBAN 26/09/2023 

2023T03270 AV DE LA BALLUE 26/09/2023 

2023T03271 RUE VAUCANSON 26/09/2023 

2023T03272 PL LA FAYETTE 26/09/2023 

2023T03273 RUE CHARLES PEGUY 26/09/2023 

2023T03274 RUE CHEVRE 29/09/2023 

2023T03275 RUE DUPETIT THOUARS 29/09/2023 

2023T03276 RUE DE LA PREFECTURE 29/09/2023 

2023T03278 RUE RABELAIS 29/09/2023 

2023T03279 RUE DE LA CHALOUERE 29/09/2023 

2023T03280 RUE BOISNET, PLACE HERAULT 29/09/2023 

2023T03281 AVENUE MONTAIGNE 29/09/2023 

2023T03282 
CHEMIN DES MUSSES/ 
PROMENADE DE LA BAUMETTE 29/09/2023 

2023T03283 RUE DE LETANDUERE 29/09/2023 

2023T03284 RUE CUBAIN 29/09/2023 

2023T03285 RUE HIPPOLYTE MAINDRON 29/09/2023 

2023T03286 RUE PAUL BERT 29/09/2023 

2023T03287 RUE DAVID D'ANGERS 29/09/2023 

2023T03288 RUE DACIER 29/09/2023 

2023T03289 BD DAVIERS 29/09/2023 

2023T03290 BD ARAGO 29/09/2023 

2023T03291 RUE DES FOURS A CHAUX 29/09/2023 

2023T03292 RUE DE LA TANNERIE 29/09/2023 

2023T03293 RUE PAUL LANGEVIN 29/09/2023 

2023T03294 PLACE DE L'ACADEMIE 29/09/2023 

2023T03295 RUE DES PETITES MAULEVRIES 29/09/2023 

2023T03296 BD BARANGE 29/09/2023 

2023T03297 BD CHARLES BARANGE 29/09/2023 

2023T03298 RUE AUGUSTE BLANDEAU 29/09/2023 

2023T03299 
RUE MAX RICHARD/RUE 
JEAN BODIN 29/09/2023 

2023T03300 PONT DE LA HAUTE CHAINE 29/09/2023 



2023T03301 ANNE-MARIE BAUDIN 29/09/2023 

2023T03302 RUE JOSEPH GRANNEAU 29/09/2023 

2023T03303 PLACE DE L'ACADEMIE 29/09/2023 

2023T03304 ECHANGEUR DU LAC DE MAINE 29/09/2023 

2023T03305 PLACE MOLIERE 29/09/2023 

2023T03306 AV JEAN XXIII 29/09/2023 

2023T03307 PASSAGE DE LA CENSERIE 29/09/2023 

2023T03308 
BD RAMON/RUE VAUCANSON/ 
RUE RICHARD LENOIR/… 29/09/2023 

2023T03309 RUE MANTELON 29/09/2023 

2023T03310 

RUE PILASTRE/RUE ROBERT 
LE FORT/RUE ERNEST-EUGENE 
DUBOYS 29/09/2023 

2023T03311 RUE PAUL POUSSET 29/09/2023 

2023T03312 RUE DE BUFFON 29/09/2023 

2023T03313 RUE DES CORDELIERS  29/09/2023 

2023T03314 RUE DAVID D'ANGERS 29/09/2023 

2023T03315 SQUARE JEANNE D'ARC 29/09/2023 

2023T03316 RUE DU MAIL 29/09/2023 

2023T03317 RUE JEAN BODIN 29/09/2023 

2023T03318 ALLEE DU GRAND LAUNAY 29/09/2023 

2023T03319 PLACE FRANCIS MEILLAND 29/09/2023 

2023T03320 AV RENE GASNIER 29/09/2023 

2023T03321 RUE TOUSSENEL 29/09/2023 

2023T03322 AV VAUBAN 29/09/2023 

2023T03323 QUAI ROBERT FEVRE 29/09/2023 

2023T03324 AV DE LA BLANCHERAIE 29/09/2023 

2023T03325 COUR DES PETITEES MAISONS 29/09/2023 

2023T03326 PLACE DU DR BICHON 29/09/2023 

2023T03327 RUE LAINE LAROCHE 29/09/2023 

2023T03328 RUE DE NORMANDIE 29/09/2023 

2023T03329 QUAI ROBERT FEVRE 29/09/2023 

2023T03330 
RUE LUCIEN BEJEAU/RUE 
HENRIETTE BICARD 29/09/2023 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03003DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Éblé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Éblé, en.raison d'un déménagement au 66 Rue Eblé 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement

réservés du 66 au 68 Rue Éblé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M.  le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.,.,,...Lë·Matfe d'ANGERS 
/" wr,- E 

on, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03004DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue d'Anjou et Place de la Visitation 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue d'Anjou et Place de la Visitation, en raison d'un déménagement 
au 11 Rue d'Anjou èt d'un emménagement au 4 Place de la Visitation 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés du 7 au 11 Rue d'Anjou, dont la place livraisons au droit du 11. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévuès aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Place de la. Visitation. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait �--k�ER,_S, le 
/ , '0'\)\;�Ué /> '\,
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03005TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Évroult 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Évroult, en raison de la création d'un 
branchement électrique aérien , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Saint-Évroult, de la Rue Duvêtre jusqu'à la Place du président Kennedy. 

Article 2 - Déviation : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

Rue Toussaint, de la Place du président Kennedy jusqu'à la Place Sainte-Croix 
• Place Sainte-Croix, de la Rue Toussaint jusqu'à la Place Freppel
• à l'intersection de la Place Freppel et de la Place Sainte-Croix.

Article 3 - Double sens de circulation: A compter du 02/10/2023 jusqu'au 06/10/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Saint-Evroult, de la Place Freppel jusqu'à la Place du président Kennedy. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Évroult, de la Rue Duvêtre jusqu'à la Place du président Kennedy. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra êtr� mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. -----��-� 1 1 SEP, 2023
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03006TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Quatrebarbes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales el notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Quatrebarbes, en raison de la création d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/1012023 et jusqu'au 20/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Qua'trebarbes, de la Place de l'Académie jusqu'au 31. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Quatrebarbes, de la Place de l'Académie jusqu'au 31. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf
action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP, 2023 · 

Fait à ANGERS, le 

/�f.�aife d'ANGERS
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03007DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Place de la Visitation 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de la Visitation, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 6 Place de la Visitation. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Direc
.
teur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui l_e concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

/'T°ë: âi·re d'ANGERS 
I' ��'ll.1 ' 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03008TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Deux Haies 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ('Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Deux Haies, en raison de la réparation d'un 
réseau d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023; la circulation des véhicules est interdite 
Rue des Deux Haies, de la Rue Saint-Laud jusqu'à la Place du Ralliement. 

Un cheminement des piétons devra être maintenu. 

Article 2 - Déviation: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Place du Ralliement, de la Rue des Deux Haies jusqu'à la Rue Lenepveu
• Rue de la Roë, de la Rue Lenepveu jusqu'à la Rue Saint-Laud
• Rue Saint-Laud, de la Rue de la Roë jusqu'à la Rue des Deux Haies

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Deux Haies, de la Rue Saint-Laud jusqu'à la Place du Ralliement. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en pl!'lce et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article- 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP, 2023 

Fait à A-NGERS, le 
/4t,';1iu1\rl�n,� d'ANGERS 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03009TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Olivier Giran 

à la réglementation en vigueur. 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 

. Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Olivier Giran, en raison de la réparation d'une 
conduite Télécom pour le compte d'ORANGE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 05/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 1 Place Olivier Giran. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 05/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 1 Place Olivier Giran. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera · publié et affiché conformément

1 f SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 

_,.,L�;fil�:ire,d'ANGERS
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03010TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue de la Blancheraie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue de la Bl_ancheraie, en raison de la plantation 
d'un poteau Télécom , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue de la Blancheraie, de la Rue Léon Pavot jusqu'au 40. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue de la Blancheraie, de la Rue Léon Pavot jusqu'au 40. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 :  M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03011 TXAR 

Portant réglementation du stationnement 

Avenue Maurice Mailfert 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Maurice Mailfert, en raison de travaux d'élagage des 
arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réser vation de stationnement : Le 05/09/2023, les véhicules du demandeur ont 5 emplacements de stationnement 
réservés Avenue Maurice Mailfert, sur le parking. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 :  M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 t SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03012TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Cité Vauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, ·sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Cité Vauban, en raison de travaux de rénovation au 47 Cité Vauban, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 06/09/2023 et jusqu'au 08/12/2023, le stationnement de t_ous les 
véhicules est interdit, 44 Cité Vauban sur 2 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage par une 
palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 .: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

J t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

frè- 'ANGERS 
ERE 

. n, 
re 
N 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03013TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saumuroise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saumuroise, en raison d'un· coulage de béton, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 14/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 85 Rue Saumuroise. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers ,. M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 

ire 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03014 ARffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Ernest-Eugène Duboys 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Ernest-Eugène Duboys, en raison travaux de couverture, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation des piétons est interdite 
4bis Rue Ernest-Eugène Duboys. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
. .r:_:;],pjti�arc VERCHERE 

/ <{t:· r·.: ·",;;,, Et r délé afon, 
I - ,• • . .,., 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03015DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Nicolas 

Monsieur le Maire d'A,ngers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Nicolas, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 14/09/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 60 Rue Saint-Nicolas. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme ·aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
J_ean-Mll[C ERCHERE 

/' . .J�,,.�� �E __ .... , délégation,
I. L. - . ' 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03016DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Noyers 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Noyers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 16/09/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 47 Rue des Noyers. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en station�ement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
.J_ean� arc VER�HE_RE



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03017 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Delaage 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Delaage, en raison d'un déménagement au 36 bis rue Delaage, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés du 38 au 42 Rue Delaage. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP, 2023

Fait à ANGERS, le 



IJN.1,1 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03018TXFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Cornet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notan1ment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlemenrde voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Cornet, en raison de travaux sur façade de magasin avec 
nacelle , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 18/09/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée, 34 Rue du Cornet. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique; pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03019TXAB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Montesquieu 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 PEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Montesquieu, en raison de travaux dans Bâtiment N°60 
(palissade pour dépôt de matériaux), selon les bes.oins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, face au 60 Rue Montesquieu sur 6 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

/.--Le_J�faire d'ANGERS
'"''�Je�rf,Mài;_c CHERE 

.:--:•:;,� ; .. �0�':., ... 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03020 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Gare et Rue Saint-Julien 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L.. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Gare et Rue Saint-Julien, en raison d'un déménagement 
et emménagement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 22/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 1 au 3 Rue de la Gare. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 22/09/2023, ies véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 43 au 47 Rue Saint-Julien. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté ·gui sera publié et affiché 

conformément à la réglementation en vigueur. 1 1 

SEP, 2023 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03021 TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Albert Camus 

Monsieur le Maire d'Angers, 
' 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème.partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Albert Camus, en raison de l'abattage 
d'un arbre, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Albert Camus, au droit du chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec _cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Boulevard Albert Camus, au droit du chantier. 

Une déviation des piétons et des cyclistes sera mise en par le demandeur. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale Boulevard Albert Camus, au droit du chantier. 

Article 4 - Circulation alternée: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 
Boulevard Albert Camus, au droit du chantier. 

Article 5 - Limitation de vitesse : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la vitesse maximale autorisée de tous ·1es 
véhicules e�t fixée à 30 km/h, Boulevard Albert Camus, au droit du chantier. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

. VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03022TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Albert Camus 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 l -25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Albert Camus, en raison de l'abattage 
d'un arbre, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 64-Boulevard Albert Camus, sur le trottoir au droit du chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale 64 Boulevard Albert Camus. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale 64 Boulevard Albert Camus. 

Article 4 - Limitation de vitesse: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 21/09/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 30 km/h, 64 Boulevard Albert Camus. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 1 f SEP. 2023 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03023 BGffX 

Portant réglementation de la circulation 
Ru� André Gardot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue André Gardot, en raison de la confection de boucle de feux, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutraiisation de voie : À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 08/09/2023, la file de circulation est interdite à la 
circulation générale Rue André Gardot à l'angle de l' Avenue Montaigne. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03024TXBG 

Portant réglementation de la circulation 
Rue André Gardot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue André Gardot, en raison de la confection de boucle de feux, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 01/09/2023 et jusqu'au 08/09/2023, la file de circulation est interdite à la 
circulation générale Rue André Gardot à l'angle de la Rue Louis Gain. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 01/09/2023 et jusqu'au 08/09/2023, la circulation est alternée par KI 0, Rue 
André Gardot à l'angle de la Rue Louis Gain. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03025 DR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Meignanne 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Meignanne, en raison de l'installation de façon provisoire 
d'un arrêt bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : 
À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 24/03/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement réservés 
au 5 Rue de la Meignanne, réservation d'emplacements sur 20 m pour l'installation d'un arrêt bus provisoire.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dàngereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière . 

. Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

11.SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

__Le Maire d'ANGERS 

1�j��¾ai: RCHERE



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03026 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Desjardins 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles·R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Desjardins, en raison de la mise en place de CABANES+ WC, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 31/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés 2 Rue Desjardins. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03027TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de l 'Hommeau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de l'Hommeau, en raison d'une rénovation extérieure, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/09/2023 et jusqu'au 31/12/2023, les, véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 1 Rue de l'Hommeau. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP .. 2023 

Fait à ANGERS, le 

__ .---Le.____Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03028 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Dupetit Thouars 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Dupetit Thouars, en raison d'une isolation de combles au 18 
rue Dupetit Thouars, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 14/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement
réservés 18 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

, --te-Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03029MFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Louis de Romain 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Louis de Romain, en raison d'une inauguration de 
magasin 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 14/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 4 Rue Louis de Romain, sur l'emplacement livraison. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

�,.f_l'ylaire d'ANGERS 
/.w:;ns•M�rè, RCHERE

y/'.J\j ·-�'•_, �-?�, 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03030 AR/DEM 

Portant réglementation ·du stationnement 
Rue d'Antioche 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de régl�menter le stationnement Rue d'Antioche, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Rue d'Antioche, entre le 49 et 51. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera.considéré comme. abusif et gênant au sens de i'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent tot1tes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T0.3031MAR 

Portant réglementation du stationnement 
Place du Chanoine Bachelot 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du Chanoine Bachelot, en raison d'une cérémonie de mariage 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés Place du Chanoine Bachelot, sur le parking. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera misè en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
/:'.J&�-M�rc RCHERE

/.. ,, t ·, .• 
--�n - ' .

u Maire
'.,\{f!�étqé�f . , 1er MARTIN

,,.1 � ·'· ' 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03032TXBG 

Portant réglementation du stationnement 
Place du docteur Bichon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du docteur Bichon, en raison de l'ouverture d'une chambre de 
tirage de réseaux Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 05/09/2023 et jusqu'au 08/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 19 Place du docteur Bichon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.· 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en .vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.LeMaire d'ANGERS 
/f(an].,�rè,, RCHERE 

;" ,r/i/' :..- . ..;,:� 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03033 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Petit Anjou 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l ,  8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Petit Anjou, en raison du démontage de la 
grue du chantier'GIBOIRE ilot D rue du Petit Anjou, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 14/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Petit Anjou, de la Rue Jean Zay à l'entrée du parking du 9. 

Article 2 - Déviation: À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 14/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Jean Zay, de la Rue du Petit Anjou jusqu'à la Rue dela Gare du Maroc
• Rue de la Gare du Maroc, de la Rue Jean Zay jusqu'à la Rue Brosseau
• Rue Brosseau, de la Rue de la Gare du Maroc jusqu'à la Rue de la Douma
• Rue de la Douma, de la Rue Brosseau jusqu'à la Rue Votier
• Rue Votier, de la Rue de la Douma jusqu'à la Rue du Petit Anjou

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 14/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Petit Anjou, de la Rue Jean Zay à l'entrée du parking du 9. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié ·et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03034DEMPR 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue Denis Papin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue Denis Papin, en raison d'un déménagement au 12 bis Avenue 
Denis Papin 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 18/09/2023, la voie de bus est interdite à la circulation générale du 10 au 12bis Avenue 
Denis Papin. Les véhicules seront positionnés sur la voie de bus. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
--..._ 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03035TXPR

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Vauban 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Vauban, en raison d'aménagement extérieur au 16 Avenue 
Vauban, selon les besoins du chantier 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 16 au 20 Avenue Vauban, sur 3 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage 
par une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERJ, il SEP' 2023

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03036DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Delaage 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 

. Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Delaage, en raison d'un déménagement au 36 bis Rue Delaage 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 19/09/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 

réservés du 36 au 36bis Rue Delaage. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03037 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Kellermann 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Kellermann, en raison d'un déménagement au 10 rue 
Kellermann, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 22/09/2023, les véhicules du demandeur ont 6 emplacements de stationnement 
réservés face au 10 - 14 Rue Kellermann. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,·de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la rég;lementation en vigueur. 1 f SEP. 202f 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03038DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Létanduère 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Létanduère, en raison d'un déménagement au 90 Rue de 
Létanduère 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 23/09/2023 et jusqu'au 24/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 90 Rue de Létanduère. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ·l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP, 2023 
Fait à ANGERS, le 

\ 

/-'.J,:;e'JVlaire d'ANGERS 
,,. v-.\q./t; /. '<. / ... , · · RE 
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Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03039DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Plantagenêt 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnan· t délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Plantagenêt, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 19 au 21 Rue Plantagenêt. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
· mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Artide 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03040DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Létanduère 

. Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 �t L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Létanduère, en raison d'un déménagement d'archives 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 03/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 15G Rue de Létanduère. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confoi·mément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 :  M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03041 TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Passage de la Cure 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 ·l-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la çiélibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Passage de la Cure, en raison d'une livraison de béton avec toupie, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 Interdiction de stationnement : Le 03/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 7 h 00 à 12 h 

00, Passage 
- 

de la Cure. Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

�.;1:;,�i;ê°.d' ANGERS 
HERE 
gation 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03042TXMBEL 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre, 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison de l'approvisionnement de 
chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 42 Boulevard du maréchal Foch. 

Ces dispositions sont applicables de 5 h 00 à 5 h 45. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la v01e de bus est interdite à la 
circulation générale de 5 h 00 à 5 h 45 42 Boulevard du maréchal Foch. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

aire 
Jacque -ôfivier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03043TXBG 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Roë 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Roë, en raison de la suppression d'un branchement gaz, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article l- Neutralisation de voie : À compter du 04/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation sur trottoir est 
interdite Rue de la Roë. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formaUtés légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 f SEP,. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03044TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vauvert et Rue de la Harpe 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Coi1sidérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vauvert et Rue de la Harpe, en raison de la 
suppression de branchement d'Eaux Usées et d'Eau Potable, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 06/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique : - Rue Vauvert, de la Rue de la Harpe jusqu'à la Rue du Calvaire ;
- Rue de la Harpe ..

La circulation des véhicules est interdite 

Article 2 - Double sens de circulation : À compter du 06/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique 
- Rue Vauvert, de la Rue de la Harpe jusqu'à la Rue du Calvaire ;
- Rue de la Harpe.

La circulation sera mise en double sens, pour les riverains. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 06/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Rue Vauvert, de la Rue de la Harpe jusqu'à la Rue du Calvaire ;
- Rue de la Harpe.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
SLlr la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03045TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du docteur Zamenhof 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date dt.J 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du docteur Zamenhof, en raison de la création 
d'un branchement électrique pour le compte de ENEDIS , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 2 au 11 Rue du docteur Zamenhof. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-l 0 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, afin de faciliter la .circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 2 au 11 Rue du docteur Zamenhof. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au. présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement_ irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. Je Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 

��}ta.ire d'ANGERS 
(.�;'J·e��;1Yf_:ar\ ERCHE_RE
.. . ' 

'nt au Maire 
ier MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03046TXPV 

Portant réglementation du stationnement 

Rue de la Manufacture 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routièi"e et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Manufacture, en raison de l'enlèvement d'une cuve à fioul, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 06/10/2023, les 'lléhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue de la Manufacture. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et_ les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière . 

. Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03047DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Viviers 

Vu le C_ode général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature ·à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Viviers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 15/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 48 Rue des Viviers. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnem�nt irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGtJ;,ff' 2023

Le Maire d'ANGERS 
.J-eatFM�rc ERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03048TXMAD 

Portant réglementation du stationnement 
Place monseigneur Chappoulie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 · 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place monseigneur Chappoulie, en raison d'un diagnostic 
archéologique - Inrap, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 16/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place monseigneur Chappoulie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et. 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégtùier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03049TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de l'Écriture 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction intermini�térielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017�220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de )'Écriture, en raison du renouvellement du 
réseau électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 30/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de l'Écriture. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 30/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de l'Écriture. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 
,,.,,,,.,.-:-·-....... __ 

egahon, 
Maire 

. r ier MARTIN 
--� 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03050TXMBEL 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison d'une livraison d'engins de 
chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 11/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 5 h 00 à 5 h 45, Boulevard du 
maréchal Foch, de la Rue Saint-Julien jusqu'au Boulevard du Roi René. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

,,,.,,
.-•-l:;e-Ml:l_ire d'ANGERS

� .· 'ic• , CHERE 
- ' -



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

. N° 20231'03051 TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Esplanade de la Gare 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur l_a signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date-du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Esplanade de la Gare, en raison de l'installation de panneaux 
photovoltaïques sur le bâtiment de la Gare , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Esplanade de la Gare, sur 4 emplacements délimités (le long de la voie de sortie des_ taxis) pour 
l'installation d'une zone de stockage par une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiatè. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation régleme, ntaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abùsif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

__.L�aire d'ANGERS 
; -• -. RE 

ion, 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03052TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Brissac 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Brissac, en raison de la construction de 2 
bâtiments collectifs au 52 bis Rue de Brissac, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/01/2024, la circulation des piétons est interdite 
52bis Rue de Brissac, avec déviation piétonnes mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 52bis Rue de Brissac sur 1 emplacement délimité pour installation d'une zone de stockage par une 
palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 50 au 52 Rue de Brissac, sur 5 emplacements délimités pour laisser libre l'accès à la zone de 
stockage. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette i.nterdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 69bis au 71 Rue de Brissac, sur 4 emplacements délimités pour laisser libre à la circulation. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Limitation de vitesse: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/01/2024, la vitesse maximale autorisée de·tous les 
véhicules est fixée à 20 km/h, du 48 au 54 Rue de Brissac. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
. mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03053DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Paul Pousset 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Paul Pousset, en raison d'un déménagement au 9 Rue Paul 
Pousset 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/09/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement
réservés 9 Rue Paul Pousset. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera_publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

., . .,. r 
_:.,��':· ,, __ J, mt au Maire 

1i,,\lit1�,ës.:0,·;vier MARTIN
,7,.�-- .... 
'-'l),,NG'i:'.;:_/' 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03054EMMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Square Roger Chauviré 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Roger Chauviré, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 29/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 8 Square Roger Chauviré. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
lean:M rc VERCHERE 

,/;u•:)îiq ·, · élé ation, 
difh: 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03055DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Jean Moulin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment.les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlèment de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Jean Moulin, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 07/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés du 113 au 115 Boulevard Jean Moulin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

• 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03056DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Rivoli 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation dé signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Rivoli, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 07/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 2 Rue de Rivoli. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de \'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toütes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conforméri1ent aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. f 1 Sf P, 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS' 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03'057TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Commerce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Commerce, en raison du renouvellement des 
réseaux Eaux Usées et Eaux Potables, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Commerce, de la Rue Maillé jusqu'à la Rue Boisnet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et' passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Commerce, de la Rue Maillé jusqu'à la Rue Boisnet, à l'exclusion des riverains. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

ire 
ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03058TXEP 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Messine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

f 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Messine, en raison de la réalisation Bi couche 
Rue de Messine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 12/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, Rue de 
Messine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 12/09/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée Rue de Messine, à 
l'exclusion des riverains et des véhicules de secours. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les· infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confo1:mément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

.----L� Maire d'ANGERS 
HERE 

'' 

u Maire
r MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03059TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Notre Dame du Lac, Rue du commandant de 

Champagny et Rue Paul Gauguin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Notre Dame du Lac, Rue du commandant 
de Champagny et Rue Paul Gauguin, en raison du renouvellement d'un branchement électrique, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 14/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023 la prescription suivante s'applique, • du 32 au 36 Avenue Notre Dame du Lac
• 7 Rue du commandant de Champagny
• du 3 Rue Paul Gauguin.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 14/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023 la prescription suivante 
· s'applique,

• du 32 au 36 Avenue Notre Dame du Lac
• 7 Rue du commandant de Champagny
• du 3 Rue Paul Gauguin.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation alternée : À compter du 14/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023 la prescription suivante s'applique, 
• du 12 au 36 Avenue Notre Dame du Lac
• 7 Rue du commandant de Champagny
• du 3 Rue Paul Gauguin.

La circulation est alternée par B15+C18 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur 1� signalisatiori routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Artklc 7 , Les infracüoos au prescnt arrêté seront constatées pac tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et rép

ôr 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou da 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03060TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement sur toutes les voies d'Angers, en raison de travaux d'inspection et 
curage des réseaux d'assainissement sans terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 01/03/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 01/03/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 

/--··::J:�•aire d'ANGERS 
/ «Ïe���t' ERCHERE 

aire 
TIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03061TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pierre Gaubert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pierre Gaubert, en raison de travaux 
d'aménagement de la Rue Gaubert, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Pierre Gaubert, au droit des tours Gaubert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite;À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Pierre Gaubert, au droit des tours Gaubert. 

Article 3 - Double sens de circulation: A compter du 02/10/2023 jusqu'au 27/10/2023, la circulation sera miise à double sens, 
Rue Pierre Gauvert, de la Rue Melgrani jusqu'au Cosec. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 f Sf P, 2023

Fait à ANGERS, le 

aire 
ARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03062MLC 

Portant réglementation du stationnement 

Place La Fayette 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place La Fayette, en raison d'une cérémonie à l'Hôtel de Police 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 12/09/2023 et jusqu'au 15/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 12/09/2023 à 18 h 00 au 15/09//2023 à 18 h 00, Place La Fayette, sur les 50 emplacements délimités 
situés sur la partie centrale côté Rue Dupetit Thouars. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les .infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 1 SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 



ln 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03063TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Delaage 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sùr la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Delaage, en raison du remplacement d'une 
pierre sur corniche au 2 Rue Delaage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 09/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, 2 Rue Delaage, 
sur 1 emplacement délimité pour l'installation d'une nacelle. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 09/10/2023, la circulation des piétons est interdite 2 Rue Delaage, avec déviation 
piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signaJisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

·MARTIN



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03064EMMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des petites Maulevries 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des petites Maulevries, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 38 Rue des petites Maulevries. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés èst interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et ·passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux disposillons de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

· Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03065TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Rerié Gasnier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue René Gasnier, en raison de travaux de 
raccordement sur réseau GRDF, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 171 Avenue René Gasnier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023, la circulation est alternée par feux, 
BI S+C 18 et K 10, 171 Avenue René Gasnier. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03066TXAR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Bichat 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temppraire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Bichat, en raison d'évacuation de végétaux, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 10/10/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale 9 Rue Bichat. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 10/10/2023, la circulation est alternée par B 15+C18, 9 Rue. Bichat. 

Article 3 - Circulation interdite : Le 10/10/2023, la circulation des piétons est interdite 9 Rue Bichat. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc WERCHERE 

/...--�"1-, --::·-. t r délégation, 

'er MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03068TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Passage de la Cure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Passage de la Cure, en raison d'un coulage de béton, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 10/10/2023, la circulation des véhicules est interdite de 7 h 00 à 12 h 00, Passage de la 
Cure. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 10/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 7 h 00 à 12 h 
00, Passage de la Cure, sauf place PMR. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des.formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

· Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés,. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

1 1 S€P. 2023 
Fait à ANGERS, le 

/c
·-Nla.ire d'ANGERS

� } �.) 

' 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03069TXAB 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Albert Camus 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème·partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en d_ate du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Albert Camus, en raison de la pose d'une benne, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 11/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 78 Boulevard Albert Camus. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contr.aires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023Fait à ANGERS, le 

.-----!:� Maire d'ANGERS 
_,,, _,.·. E 

, 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03070DEMAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue .Beaurepaire et Rue Delaage 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Beaurepaire et Rue Delaage, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 18/09/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale Rue Beaurepaire, au 
droit du n° 11. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 18/09/2023, la circulation est alternée par B 15+C18, Rue Beaurepaire, au droit du N° 11. 

Article 3 - Réservation de stationnement : Le 18/09/2023, les .véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 25 Rue Delaage. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont.il 
est redevable. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. Je Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP. 2023

Fait à ANGERS, le 
..,,,,.--•-,�, ·<,�:-1'1H:'.:';,- J>Ce Maire d'ANGERS

(-;�:.: ','.':J�;"' .. Ma VERCHERE

int au Maire 
·•<:-

,.,
, .--acgu s- 1v1er MARTIN

,✓ • ,: 11__,f"--�/ 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03071 TXAB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Roger Chauviré 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Jnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règl�ment de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant là demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Roger Chauviré, en raison d'un grutage pour 
une antenne, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 10 
Rue Roger Chauviré. 

Article 2 - Déviation: À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Roger Chauviré, du Square Roger Chauviré jusqu'à la Rue 
Brault. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 10 Rue Roger Chauviré , au droit du n°10 est face au n°10 suivent l'avancement du chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la _signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 f SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 
..,..,,.---_·--·--............ 

.-·:.'•iëiM�n�e d'ANGERS 
<'<-\:, ,. ' '.- "") RCHERE 

ion, 
aire 

IN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03072TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Banchais, Impasse de Tournemine, Rue Jacques 

Bordier et Rue Géricault · 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Yu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Banchais, Impasse de Tournemine, Rue 
Jacques Bordier et Rue Géricault, en raison de travaux de réfection de voirie suite au travaux ENEDIS , selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique,• Rue des Banchais
• Impasse de Tournemine

· • Rue Jacques Bordier
• Rue Géricault.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante
s'applique, 
· • Rue des Banchais

• Impasse de Tournemine
• Rue Jacques Bordier
• Rue Géricault.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt qu stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

· Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03073TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Guillaume Lekeu et Impasse Charles Berjole 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Guillaume Lekeu et Impasse Charles Berjole, en 
raison de la suppression d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est alternée par feux et Klü, 
Rue Guillaume Lekeu, de la Rue Larévellière jusqu'à l'impasse Charles Berjole. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023 la prescription suivante 

s'applique 
- Rue Guillaume Lekeu, de la Rue Larévellière jusqu'à !'Impasse Charles Be,jole ;
- Impasse Charles Berjole.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
41 7-10 du code de la route. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Impasse Charles Berjole. 

Article 4 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Impasse Charles Berjole. 

Article 5 - Neutralisation de voie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue Guillaume Lekeu, de la Rue Larévellière jusqu'à l'impasse Charles Berjole. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par. tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03074TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Place de la Répu_blique 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Place de la République, en raison de la réparation d'avaloirs, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - circulation: A compter du 12/09/2023 jusqu'au 22/09/2023, Place de la République, un empiètement sur l'espace 
public sera mis en place. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Vilie d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP, 2023 

Fait à ANGERS,le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03075TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Montaigne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017c220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Montaigne, en raison d'une reprise de 
tampons , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 19/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue Montaigne, de la Rue de la Rame jusqu'à la Rue André Gardot. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 19/09/2023, la circulation est alternée par Bl5+C l8  de 
9 h 00 à 17 h 00, Avenue Montaigne, de la Rue de la Rame jusqu'à la Rue André Gardot. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 19/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue Montaigne, de la Rue de la Rame jusqu'à la Rue André Gardot. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP, 2023

Fait à ANGERS, le 

/::;�,ZL�cMaire d'ANGERS 
/ �"/Jeà9-�'.MJ\i' V RCHERE 

,· . . ... , . ,,. ,,. . 

1 -z, . · •. · •.;,.) , · t au Maire 
�>,,��Cfl��s-O}ivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03076TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Fauconnerie et Boulevard Elisabeth Boselli 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibératîon du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Fauconnerie et Boulevard Elisabeth Boselli, 
en raison de l'enlèvement d'un poste béton Enedis et repose, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 14/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue de la 

Fauconnerie, de la Rue Aoua Keita jusqu'à la Route d'Épinard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 14/09/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue de la Fauconnerie, de la Rue 

Aoua Keita jusqu'à la Route d'Épinard. 

Article 3 - Déviation : Le 14/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 

suivantes : : 
• Boulevard Lucie et Raymond Aubrac, de la Route d'Épinard jusqu'à la Rue des Bretonnières
• Rue des Bretonnières, du Boulevard Lucie et Raymond Aubrac jusqu'à la Rue Isidore Odorico
• Rue Isidore Odorico, de la Rue des Bretonnières jusqu'à la Rue de la Fauconnerie.

Article 4 - Circulation interdite : Le 14/09/2023, la circulation des véhicules est interdite Boulevard Elisabeth Boselli, accès à 
la chaufferie. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation . 

• 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03077MMM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue de la Béjonnière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
.Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation roi.ttière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Béjonnière, en raison du vide-grenier de 
l'Ecole 

ARRÊTE 

Article 1-- Interdiction de stationnement : Le 17/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 6 h,00 à 20 h 
00, Rue de la Béjonnière, dans sa partie située entre la Rue E. Vaillant et la Rue de Frémur. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 17/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 6 h 00 à 20 h 00 Rue de la 
B�jonnière, dans sa partie située entre la Rue E. Vaillant et la Rue de Frémur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire; sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP, 2023
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N6 2023T03078TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Normandie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivité$ territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8èine partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au M�ùre 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Normandie, en raison de la création d'un 
poste pour le compte d'Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhic.ules est interdit, Rue de Normandie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 
Rue de Normandie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en �lace et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en statim;mement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03079DEMPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Dupetit Thouars 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213 -6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Dupetit Thouars, en raison d'un déménagement au 35 bis Rue 
Dupetit Thouars 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: Le 27/09/2023, la circulation est alternée par B l5+Cl8, 35bis Rue Dupetit Thouars, avec 
stationnement du véhicule sur chaussée. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les. infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

,.,
.----Lf . d'ANGERS- ERCHERE

ion, 
, :,- ! ,. , ·. -J', ' int au Maire
\ .. ,. ,)�c4u1&L01ivier MARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03080DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Julien 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Julien, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 25/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 54 Rue Saint-Julien. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourri�re immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03081 TXMBEL 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

· Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison d'une livraison d'engins de 
chantier, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 12/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 5 h 00 à 5 h 45, Boulevard du 
maréchal Foch, de la Rue Saint-Julien jusqu'au Boulevard du Roi René. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
.,,.... -
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03082TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Madeleine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération dû 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Madeleine, en raison de la mise en place d'une palissade, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 15/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 51 Rue de la Madeleine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le nçm-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03083TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard du Roi René 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R:- 4 I 1-8, R. 4 I 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard du Roi René, en raison de travaux d'aménagement d'un 
jardin extérieur au 38 Boulevard du Roi René, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, au droit du 38 Boulevard du Roi René sur 3 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de 
stockage par une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417- JO du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en plaçe et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03084TXFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Mail 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Mail, en raison de travaux avec nacelle ciseaux, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 18/09/2023, la circulation des piétons est interdite le matin, 7 4 Rue du Mail, un renvoi 
des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies. par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en p1ace de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
_Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03085TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Jean Zay et Rue du Petit Anjou 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministéri'elle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la cirçulation Rue Jean Zay et Rue du Petit Anjou, en raison de levage de matériaux 
au 3-7 Rue Jean Zay, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 20/09/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Jean Zay, du Boulevard Yvonne 
Poirel jusqu'au 9. 

Article 2 - Déviation : Le 20/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes : : 

• Boulevard Yvonne Poire), de la Rue Jean Zay jusqu'à la Rue Julien Gracq
• Rue Julien Gracq, du Boulevard Yvonne Poire) jusqu'à la Rue du Petit Anjou
• Rue du Petit Anjou, de la Rue Julien Gracq jusqu'à la Rue Jean Zay.

Article 3 - Double sens de circulation : Le 20/09/2023, la circulation sera mise à double sens, Rue du Petit Anjou, de la Rue 
Votier jusqu'à la Rue Jean Zay. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. f f Sf P. 2023

Fait à ANGERS, le /;.�1 .... -.........
..... .. 

/ «Yfi''.MâfF� ().'ANGERS
HERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03086DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 

. Rue de Belgique 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Belgique, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 27/09/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 

réservé 2 Rue de Belgique. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté èt les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen,t arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ealf;a- CHERE 

",·r\1, ,, , 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03087TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue d'Épluchard

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411�8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue d'Épluchard, en raison de travaux de couverture au 33 Rue 
d'Epluchard,.selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 29/09/2023 et jusqu'au 30/09/2023, la circulation des piétons est interdite 33 

Rue d'Épluchard, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f S!P. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03088TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Laîné Laroche 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Laîné Laroche, en raison de la mise en place d'une palissade, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/10/2023 et jusqu'au 15/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés 15 Rue Laîné Laroche. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03089DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Bellefontaine 

Vu le Code général des collèctivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bellefontaine, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 6 Rue de Bellefontaine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et  règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 f SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

n, 
ire 

. RTIN 
. ,
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03091DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emilie Haffner 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 .novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a Jieu de réglementer le stationnement Rue Emilie Haffner, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 04/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 4 Rue Emilie Haffner. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

GERS 
HERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03092DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Trois Moulins 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 4 l 7-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Trois Moulins, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 10/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 1 Rue des Trois Moulins. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, poufra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

/ 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03093TXAB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Croix Pelette 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, .4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Croix Pelette, en raison de travaux 
d'élagage d'arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 11/10/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
9 h 00 à 15 h 00, Rue de la Croix Pelette. 

Article 2 - Déviation: À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 11/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue de la Croix Pelette, de la Rue Montesquieu jusqu'à !'Avenue du 
général Patton. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 11/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de la Croix Pelette, côté vers 1' avenue du Général Patton. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 1 SEP. 2023 

Fait à ANGERS le 

au Maire 
. •· MARTIN 

'. ·: ;
1jGf_:. ,7:J 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03094TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies d'Angers, en raison de travaux de 
curage de réseaux d'assainissement sans terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie ; À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter· du 18/09/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417 -10 du code de la route. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T0309STXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Papiau de la Verrie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l; 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Papiau de la Verrie, en raison de la création 
d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique : - Rue Papiau de la Verrie, de la Rue François Cevert jusqu'à la Rue du petit Damiette ;
- 11 Rue Papiau de la Verrie.

La circulation est alternée par B1S+C18 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique : 
- Rue Papiau de la Verrie, de la Rue François Cevert jusqu'à la Rue du petit Damiette ;
- 11 Rue Papiau de la Verrie.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Rue Papiau de la Verrie, de la Rue François Cevert jusqu'à la Rue du petit Damiette ;
- 1 1 Rue Papiau de la Verrie.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction· sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement d_es formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03096TXGM 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8èine partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de travaux de 
raccordement de l'immeuble Cocoon au réseau basse tension, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin, dans le sens du Boulevard Jean Moulin jusqu'à la �ue André Mornet. 

Un cheminement des piétons devra être mis en place. 

Article 2 - Déviation: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Boulevard Jean Moulin, de l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'à la Route d'Épinard
• Rue du général Lizé, de la Route d'Épinard jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol
• Boulevard Jacqueline Auriol, de la Rue du général Lizé jusqu'à l' Avenue des Hauts de Saint-Aubin
• Avenue des Hauts de Saint-Aubin, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Aoua Keita.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, ·abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. . 1 f SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

1--::::.:;!.: t,e--�aire d'ANGERS
<1::"'' ,-· • ,i Jèan.;-M'arc VERCHERE 
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1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03097TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Jean Joxé, Rue Bertin, Rue Ernest-Eugène Duboys, 
Avenue Besnardière, Rue André Brouard et Rue du Maine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Jean Joxé, Rue Bertin, Rue Ernest-Eugène 
Duboys, Avenue Besnardière et Rue André Brouard, en raison de travaux de dévoiement et raccordement des réseaux au 
poste de refoulement des Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 17/11/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Avenue Jean Joxé, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue Bertin
• Rue Ernest-Eugène Duboys, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue Robert Le Fort
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue André Brouard
• Rue du Maine, du n° l au 11° 16.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéi'é comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 17/11/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Avenue Jean Joxé, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue Ernest-Eugène Duboys, de.la Rue Bertin jusqu'à la Rue Robert Le Fort
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue André Brouard
• Rue Bertin, de la Place Raymond Tou blanc jusqu'à la Rue du Relais de la Poste.

La circulation des véhicules est interdite , à 1' exclusion des riverains. 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 

Article 3 - Double sens de circulation: A compter du 25/09/2023 jusqu'au 17/11/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Bertin, pour les riverains. 

Article 4 - Circulation alternée: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 17/11/2023 la prescription suivante s'applique: 
- Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard ;
- Avenue Jean Joxé, de la Rue André Brouard jusqu'à la Rue Bertin.

La circulation est alternée par B15+C18 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 



Article 5 - Chaussée rétrécie: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 17/11/2023 la prescription suivante s'applique:
- Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard ;
- Avenue Jean Joxé, de la Rue André Brouard jusqu'à la Rue Bertin.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 

Article 6 - Déviation : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue de Villemorge, de !'Avenue Besnardière jusqu'à la Rue de la Chalouère
• Rue de la Chalouère, de la Rue de Villemorge jusqu'au Boulevard Gaston Ramon
• Boulevar4 Gaston Ramon, de la Rue de la Chalouère jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'à la Rue du Maine.

Article 7 - Déviation : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue du Maine et Rue du docteur Bonhomme, de la Rue du Maine 
jusqu'à l'Avenue Besnardière. 

Article 8 - Déviation : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 17/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue de la Chalouère, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue Ernest-Eugène Duboys
• Rue Ernest-Eugène Duboys, de la Rue de la Chalouère jusqu'à la Rue Pilastre
• Rue Pilastre
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à l'Avenue Jean Joxé.

Article 9 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 10 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 11 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 12 :-Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 13 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la séèurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 t SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

L,e..M_aire d'ANGERS 
,.,. ....__,_ ��n� ar ERCHERE 
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Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03098tTXGM

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Georges Morel, Rue Le Nôtre, Rue James Watt et Avenue 

du Bois !'Abbé 

Monsieur le Maire d'Angers, 
Monsieur le Maire de Beaucouzé, 

Vu le Code général de!> collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417- l 0 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l. 8ème partie. signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du l 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu ae réglementer le stationnement et la circulation Rue Georges Morel, Rue Le Nôtre, Rue James Watt 
et Avenue du Bois l'Abbé, en raison de travaux de réhabilitation des réseaux d'Eau Potable et d'Eaux Usées, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTENT 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Georges Morel. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Georges Morel. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passihle de mise en fourrière immédiate. 
Tout urrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation est alternée par feux, à 
l'intersection de la Rue Le Nôtre, de la Rue James Watt et de !'Avenue du Bois !'Abbé. 

Article 4 : La �ignalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signafo,ation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mi�e en place de la �ignalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout \lgent de l'autorité ayant qualité ù œt effèt et réprimées, 
conformément aux loi� et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif. gênant ou dangereux 
�ur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général de� service� de la Ville d'Angers . M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire. sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
:1 la réglementation en vigueur. 

1 1 SEP. 2023 
Fait à BEAUCOUZE, le 

Le Maire de BEAlJCOlJZE 
COLLIOT 

·-

1 t SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jéan- RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03099TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des basses Fouassières et Rue Montesquieu 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code d� la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des basses Fouassières et Rue Montesquieu, en 
raison du renouvellement du réseau d'Eau Potable , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue des basses Fouassières. 

Article 2 - Déviation : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 03/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• à l'intersection de la Rue Montesquieu et de la Rue des basses Fouassières
• à l'intersection du Boulevard du Bon Pasteur et de la Place Maurice de Farcy
• Rue Marie Durand, du Boulevard du Bon Pasteur jusqu'à la Rue des basses Fouassières.

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 03/11/2023 la prescnpt1on suivante 
s'applique, Rue des basses Fouassières et à l'intersection de la Rue Montesquieu et de la Rue des basses Fouassiëres. 

) 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 03/11/2023 la prescription suivante s'applique, Rue des 
basses Fouassières et à l'intersection de la Rue Montesquieu et de la Rue des basses Fouassières. 

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 5 - Circulation alternée : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 03/11/2023 la prescription suivante s'applique, Rue des 
basses Fouassières et à l'intersection de la Rue Montesquieu et de la Rue des basses Fouassières. 

La circulation est alternée par B15+C18 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout_ agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
su, la voie pubhque, pourra être mis en fourrière. 

/lit( 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03100TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison de travaux de tirage de fibre 
sans terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la v01e de bus est interdite à la 
circulation générale du 37 au 31 Boulevard du maréchal Foch. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra êti'e mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023 

Fait à ANGERS, le 

. d'ANGERS 
HERE 

'gation, 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03101MMM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Fulton, Place Giffard Langevin, Rue Éblé et Rue Bougère 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Fulton, Place Giffard Langevin, Rue Éblé et Rue 
Bougère, en raison de la manifestation "La Petite Pause pour KARMA" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 25/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 21/09/2023 à 20 h 00 au 25/09/2023 à 18 h 00, Rue Fulton, sur 3 emplacèn:ients délimités au niveau 
du "dépose minutes". 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 24/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 21/09/2023 à 20 h 00 au 24/09/2023 à 18 h 00, Place Giffard Langevin, sur 5 
emplacements délimités situés au droit du n° 1. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : Le 24/09/2023 la prescription suivante s'applique 

- Rue Fulton, de la Rue Bougère jusqu'au Boulevard Yvonne Poire! ;
- Rue Éblé, de la Rue de Frémur jusqu'à la Rue Fulton.

La circulation des véhicules est interdite de 8 h 00 à 20 h 00, à l'exclusion des riverains. 

Article 4 - Mise en imP.asse: Le 24/09/2023, une mise en impasse est instaurée Rue Bougère, de la Rue de Frémur jusqu'à la 
Rue Fulton. 

Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 20 h 00. 

Article S : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03102TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vaucanson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques OÎivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vaucanson, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir jusqu'au 11. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir jusqu'au 11. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départem.ental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 
.,.,,.,._, ·�-

.,.,.- ....... . 

1<,;-?'t�
f
Mair\_d'ANGERS 

1 Q:)éan�M11.:& · RCHERE 
)/ '/. � ... (0 ·. ,-,-� :--:-" Eth 

\,. ·.t:, ·r.\. ··' --F" 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03103TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du général Patton 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue du général Patton, en raison du remplacement d'un cadre 
Télécom pour le compte d'Orange de nuit , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
21 h 00 à 6 h 00, Avenue du général Patton, de la Rue de Belle-Beille jusqu'au Boulevard du Bon Pasteur. 

Article 2 - Déviation : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, une déviation est mise en place de 21 h 00 à 6 h 00 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : à l'intersection de la Rue Montesquieu et de la Rue de la 
Barre et Rue de la Croix Pelette, de la Rue de la Barre jusqu'à la Rue de Belle-Beille. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en st;:ttionnement irrégulier, -abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services _de· la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.. .Le.Maire d'ANGERS 
,.,•1,ean-M·: ... VERCHERE 

I' �t< � _t �È 

.,./ 
. 

''t·o·/J1G , 

aire 
TIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03104TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Henri Dunant 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Henri Dunant, en raison du remplacement d'un cadre 
Télécom p�ur le compte d'ORANGE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la piste cyclable est interdite à la 
circulation générale Boulevard Henri Dunant, du Boulevard Auguste Allonneau jusqu'� la Rue de Haarlem. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

/,/i�----, .. ,. NGERS
, �'j · ., RE 

tion, 
aire 

ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03105TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Léonard, en raison du remplacement 
d'une chambre Télécom , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Saint-Léonard, de la Rue du Fresne jusqu'au Square· Angélique du 
Coudray. 

Un cheminement des piétons devra être mis en place. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Léonard, de la Rue du Fresne jusqu'au Square Angélique du Coudray. -
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
nùse en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourriere. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03106TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du général Patton 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue du général Patton, en raison du remplacement d'un tampon 
fonte pour le compte d'ORANGE de nuit , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
21 h 00 à 6 h 00, Avenue du général Patton, de la Rue Pierre Melgrani jusqu'au Boulevard Victor Beaussier. 

Article 2 - Déviation : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 20/09/2023, une déviation est mise en place de 21 h 00 à 6 h 00 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Ruelle de la Barre, de la Rue Pierre Melgrani jusqu'à la Rue de la Barre
• à l'intersection de la Rue de la Barre et de la Ruelle de la Barre
• Rue du Nid de Pie, du 2 jusqu'au Boulevard Victor Beaussier
• Boulevard Victor Beaussier, de la Rue du Nid de Pie jusqu'à l'Avenue du général Patton.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisaüon routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions- au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

_,,-�::Çe"M,aire d'ANGERS 
,, �-,1-.4,L e . ·· RE 

ion, 
aire 
TIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03107TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Léonard, en raison de la dépose d'un 
poteau électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est alternée par B15+C18 ou 
K lO, du 166 au 177 Rue Saint-Léonard. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
. véhicules est interdit, du 166 au 177 Rue Saint-Léonard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissementdes formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation �n vigueur. 

u Maire
ARTIN



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03108TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du grand Launay et Rue de la Picotière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l ,  4ème partie, signalisation de prescription, le livre l ,  8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
l  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du grand Launay et Rue de la Picotière, 
en raison de la création d'un branchement électrique pour une borne de recharge véhicule , selon les besoins du 
chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue du grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du 
grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20 et Rue de la Picotière, du 92 jusqu'à la Rue du grand 
Launay. 

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Rue du grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20;
- Rue de la Picotière, du 92 jusqu'à la Rue du grand Launay.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de 
l'article R. 417-10 du code de la route. 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de la Picotière, de la Rue du haut Chêne jusqu'à la Rue du grand Launay. 

Article 5 - Déviation: À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue du haut Chêne, de la Rue de la Picotière jusqu'au Chemin de la 
Chambre aux Deniers. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
suc la vo;c pubhque, pouna êb� m;s en fourdère. 

/lttt___ 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03109DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bodinier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bodinier, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 24 au 26 Rue Bodinier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par 1è présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03110DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Frémur 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 l l -25 et R. 417 -10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Frémur, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 18/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 33 Rue de Frémur. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas .le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03111TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Mantelon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Mantelon, en raison d'une livraison de mobiliers, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/09/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé Rue Mantelon, sur l'aire de livraison au droit du n° 12. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signàlisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait àANGERS, le 

.--Le Maire d'ANGERS... . ... 
,/�;Jean4\fi 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03112TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Franklin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Franklin, en raison de la mise en place d'une palissade, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 17 au 19 Rue Franklin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit.. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

/:·.·:�_e.�- ire d'ANGERS
,Jean-. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03113TXAB 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Albert Camus 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Albert Camus, en raison de la rénovation d'espaces verts, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 08/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Albert Camus face à l'entrée du Parc Saint-Nicolas et du petit parking Rue des Rêveries. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stàtionnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-JO du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispqsitions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03114DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue haute de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue haute de Reculée, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 29/09/2023 et jusqu'au 30/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés Rue haute de Reculée après le n° 75 , sur le parking à l'angle du Passage des 
Treize Vents. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministéi;ielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



lfl 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03115TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Artilleurs 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant Je règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Artilleurs, en raison de la dépose de poteaux 
électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Artilleurs, de la Rue du général Lizé jusqu'au Boulevard Elisabeth Boselli. 
Le non-respect de ces dispositions sera.considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue des Artilleurs, de la Rue du général Lizé jusqu'au Boulevard 
Elisabeth Boselli. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 
Rue des Artilleurs, de la Rue du général Lizé jusqu'au Boulevard Elisabeth Boselli. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affich_é conformément 
�t la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03116TXFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Fulton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 l-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Fulton, en raison de travaux sur toiture avec camion nacelle , selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 25/09/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale la journée, 92 Rue 
Fulton. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 25/09/2023, la circulation des piétons est interdite la journée, 92 Rue Fulton, un renvoi 
des piétons sera mis en place par le demandeur . 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services, de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 

. -f'ei:�� E�E
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Monsieur le �faire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03117DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Louis de Romain 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Louis de Romain, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/09/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés face au 6 Rue Louis de Romain; sur I emplàcement livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions cJe l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera 1111se en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Lf Maire d'ANGERS 
, ...... J;;n.,, :ai;. ER CHERE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03118TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Châteaubriand 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Châteaubriand, en raison d'un grutage, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 27/09/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 19 Rue Châteaubriand. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 27/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h 00, Rue 
Châteaubriand. 

Article 3 - Circulation interdite: Le 27/09/2023, la circulation des piétons est interdite de 08 h 00 à 18 h 00du 19 au 21 Rue 
Châteaubriand. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 - Déviation: Le 27/09/2023, une déviation est mise en place de 08 h 00 à 18 h 00 pour tous les véhicules. Cette 

déviation emprunte les voies suivantes : : • Rue Châteaubriand, de la Rue Châteaubriand jusqu'à la Rue des Ponts de Cé
• Rue des Ponts de Cé, de la Rue Blaise Pascal jusqu'à la Rue Chèvre
• Rue Chèvre, de la Rue Chèvre jusqu'à la Rue Châteaubriand.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03119TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pierre Blandin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pierre Blandin, en raison d'un terrassement 
pour travaux Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 10 Rue Pierre Blandin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est alternée par B l S+C 18, 10 
Rue Pierre Blandin. 

Un cheminement des piétons devra être mis en place. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

,,,., .-,-- .......... 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03120DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Dupetit Thouars 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Dupetit Thouars, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement :Le 23/09/2023, les véhicules du demandelJr ont 2 emplacements de stationnement
réservés face au 41 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il
est redevable. 

Article 2: L� signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la. voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGEl#, l�EP. 2023



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03121DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Dupetit Thouars 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Dupetit Thouars, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/20�3, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 28 au 30 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux di'spositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions aù présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03122DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bichat 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bichat, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/09/2023, les véhicules du· demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue Bichat. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

•Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 
Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation.
Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définitabrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.
Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur.

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03123TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue Montaigne 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 l-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 1 8  juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue Montaigne, en raison de l'abattage d'un arbre, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 02/10/2023, la circulation des piétons sur trottoir est interdite face au 14 Avenue 
Montaigne. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 02/10/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale face au 14 Avenue 
Montaigne. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03124TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Larévellière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Larévellière, en raison de l'abattage de trois arbres, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 02/10/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Larévellière, de ]'Avenue 
Montaigne jusqu'à la Rue Paul Pousset dans le sens Montaigne Cussonneau. 

Article 2 - Déviation : Le 02/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes: Rue Larévellière, de ]'Avenue Montaigne jusqu'à la Rue Paul Pousset dans le sens Montaigne Cussonneau. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis' en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03125TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Auguste Fonteneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R,. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en "date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Auguste Fonteneau, en raison de la suppression 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Auguste Fonteneau, du 24 jusqu'à la Rue d'Assas. 

· Article 2 - Déviation : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : :

• Rue Chèvre, de la Rue d'Assas jusqu'à la Rue Blaise Pascal
• Rue Blaise Pascal, de la Rue Chèvre jusqu'à la Rue des Ponts de Cé
• Rue des Ponts de Cé, de la Rue Blaise Pascal jusqu'à la Rue Auguste Fonteneau.

Article 3 - Double sens de circulation: A compter du 25/09/2023 jusqu'au 06/10/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Auguste Fonteneau, du n° 24 jusqu'à la Rue d'Assas, pour les riverains. 

Article 4 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Auguste Fonteneau, du 24 jusqu'à la Rue d'Assas. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 6 : Les dispositions déf.inies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03126TXBG 

Portant réglementation du stationnement 
Place du docteur Bichon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code géoéral des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du docteur Bichon, en raison de l'ouverture d'une chambre de 
tirage de réseaux Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 11/09/2023 et jusqu'au 15/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 19 Place du docteur Bichon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera· considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en placé; de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures ..

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie pub�que, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE-TEMPORAIRE 

N° 2023T03127TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Ramon, Rue Vaucanson, Rue Richard 

Lenoir, Rue Edgard Pisani et Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T02885 GM/TX en date du 17/08/2023 
Considérant la demande 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Ramon, Rue Vaucanson, Rue 
Richard Lenoir, Rue Edgard Pisani et Quai Félix Faure, en raison d'une dépose de lignes aériennes à très haute tension, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T02885 GM/TX sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

· • Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert
• Rue Vaucanson
• Rue Richard Lenoir
• Rue Edgard Pisani
• Quai Félix Faure, de la Rue Edgard Pisani jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 21 h 00 à 6 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Vaucanson
• Rue Richard Lenoir
• Rue Edgard Pisani
• Quai Félix Faure, de la Rue Edgard Pisani jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

La circulation des véhicules est interdite de 21 h 00 à 6 h 00. 

Article 4 - Circulation alternée: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation est alternée par B l 5+Cl8 et 
feux de 21 h 00 à 6 h 00, Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert. 

Article 5 - Neutralisation de voie : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale de 21 h 00 à 6 h 00 Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert. 

Article 6 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, ia circulation des véhicules est interdite de 
21 h 00 à 6 h 00 Boulevard Gaston Ramon, bretelle Bd Gaston Ramon vers Paris et bretelle quai Félix Faure vers le bd 
Gaston Ramon, à l'exclusion 
Une déviation sera mise en place par l'entreprise. 



Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 11 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

,.,..-·• I:è'1\Iaire d'ANGERS 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03128TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Maillé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Maillé, en raison du renouvellement des réseaux 
Eaux Usées et Eaux Potables Rue du Commerce, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de là route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce. 

Article 3 : La signalisation réglel!lentaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP, 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS----
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03129TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Maison et Place du Tertre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement 

 
et la circulation 

ravalement de façade, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 14/09/2023 et jusqu'au 16/10/2023, la circulation des piétons est interdite 15 
Rue_Malsou,avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 
 
14/09/2023 et jusqu'au 16/10/2023, les véhicules du demandeur ont 

2 emplacements de stationnement réservés 15 Rue Maison.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Réservation de stationnement : À compter du 14/09/2023 
 

et jùsqu'au 16/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés du 18 au 20 Place du Tertre.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03130MMM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue d'Antioche 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Comn1unautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue d' Antioche, en raison de la fête annuelle de l'Association 
Village d'Antioche, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 24/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 09 h 00 à 20 h 00, Rue d' 
Antioche, dans la partie comprise entre le n° 7 e le n° 49, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03131TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Maurice Mailfert 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du J8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considé1:ant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Maurice Mailfert, en raison de travaux d'élagage des 
arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 12/10/2023, les véhicules du demandeur ont 5 emplacements de stationnement 
réservés Avenue Maurice Mailfert, sur le parking. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à]a réglementation en vigueur. 

.. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03132TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Touraine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Touraine, en raison de faciliter la giration des camions pour 
le chantier du Groupe Scolaire Voltaire, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 02/05/2025, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 30 au 32 Rue de Touraine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux disp�sitions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié èt affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023 · 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03133TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Carnot et Rue Botanique 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l -25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Carnot et Rue Botanique, en raison de la 
réparation d'une conduite gaz en urgence, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale Boulevard Carnot, de la Rue Boreau jusqu'au 17. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023 la prescription suivante s'applique 
- Boulevard Carnot, de la Rue Boreau jusqu'au 17 ;
- Rue Botanique, du 6 jusqu'au Boulevard Carnot.

La bande cyclable est interdite à la circulation générale. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Carnot, de la Rue Boreau jusqu'au 17. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Neutralisation de voie : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale Rue Botanique, du 6 jusqu'au Boulevard Carnot. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun èn ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03134TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Promenade de Reculée, en raison de travaux de 
démolition Restaurant Belle Rive, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 19/09/2023 et jusqu'au 26/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 

Article 2 Double sens de circulation: À compter du 19/09/2023 et jusqu'au 26/09/2023, la circulation est mise à double 
sens Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 19/09/2023 et jusqu'au 26/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 
Le non-respect de ces disp_o sitions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Déviation : À compter du 19/09/2023 et jusqu'au 26/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue André Boquel, de la Promenade de Reculée jusqu'à la Rue Roger Amsler
• Rue Roger Amsler, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue des Capucins
• Rue des Capucins, de la Rue Roger Amsler jusqu'au Boulevard Jean Moulin
• Boulevard Jean Moulin, de la Rue des Capucins jusqu'au Boulevard Jean Jeanneteau
• Boulevard Jean Jeanneteau, du Boulevard Jean Moulin jusqu'au Chemin du Port Meslet
• Chemin du Port Meslet, du Boulevard Jean Jeanneteau jusqu'au Chemin bas d'Épinard
• Chemin bas d'Épinard, du Chemin du Port Meslet jusqu'à la Rue haute de Reculée.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux, 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03135DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Carnot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Carnot, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 19 Boulevard Carnot sur emplacement livraison. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable; 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la V1lle d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution_ du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

/ -I,,e Maire d'ANGERS 
/�; '::·Jd.(fu.»ar_. ;\TERCHERE 
,-t· . · ·: ' .. f' �- r délé . on, 

aire 
1 'er MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03136DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean Zay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Zay, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 3 Rue Jean Zay. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositi9ns qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville .d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
VERCHERE 



ln 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03137DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Tarin, Rue Hanneloup et Rue des Arènes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Tarin, Rue Hanneloup et Rue des Arènes, en raison 
d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 43 Rue Tarin, dont 1 sur emplacement "livraisons". 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 35 au 39 Rue Hanneloup, dont 1 sur emplacement "livraisons". 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 - Réservation de stationnement: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 10 au 12BIS Rue des Arènes, dont 1 sur emplacement "livraisons". 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif ét gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03138TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Carnot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l ,  4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Carnot, en raison du remplacement de 
deux vitrages (vitrine), selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 21/09/2023, la circulation des piétons sur trottoir est interdite 25 Boulevard Carnot. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 21/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, 25 Boulevard 
Carnot. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 21/09/2023, la bande cyclable et la voie de droite sont interdites à la circulation générale 
25 Boulevard Carnot. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

ARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03139DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue d'Anjou et Rue Alberic Dubois 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-1 O· 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue d'Anjou et Rue Alberic Dubois, en raison d'un déménagement 
et d'emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 6 au 6bis Rue d'Anjou. 
Le station_nement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 23 au 25 Rue Alberic Dubois. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures ..

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023 

Fait à µq-�RS� le
/ --��\,Ô.,\r( •� /• /�;// ., 

(/ i/�, if 1'1�!:t�'fi• ANGERS
y: ·Jean•-Màr, 'V'. RCHERE 

..... ---� .. 
'. ·1 · Et 

.--���- ;: .,, 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03140EMMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Saint-Julien 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Julien, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 60 Rue Saint-Julien sur l'emplacement livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement·dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le· présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

. d'ANGERS 
E 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03141TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Baudrière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le _Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Baudrière, en raison du remplacement de vitrerie de magasin , 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 25/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 12 h 
00, du 39 au 51 Rue Baudrière, sur l'emplacement livraison+ un emplacement délimité au sol . . 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront con -ratées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023Fait à ANGERS, le 

/ �J-:è)\'la,ire d'ANGERS 
' • .. · HERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03142TXFMAT

Portant réglementation de la circulation 
Rue Dupetit Thouars 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Dupetit Thouars, en raison de travaux de toiture et sur façade de 
maison , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation des piétons est interdite la 
journée, 80bis Rue Dupetit Thouars, un renvoi des piétons par panneaux sera mis en place par le demandeur .

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministériel]e sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGdR\. �JP' 2023



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03143TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Thiers et Quai Gambetta 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Thiers et Quai Gambetta, en raison de la 
création de deux branchements gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue Thiers, de la Rue du Mail jusqu'à la Place Molière. 

Une déviation des piétons devra être mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique 
- Rue Thiers, de la Rue du Mail jusqu'à la Place Molière ;
- du 39 au 15 Quai Gambetta.

Le stationnement de tous les véhicules est intei:dit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 39 au 15 Quai Gambetta. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation .. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de là Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacul) en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03144TXHMOR 

Portant réglementation du stationnement 
Place Louis Imbach 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Louis Imbach, en raison du changement du compteur et 
disjoncteur au niveau de la sanisette, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 25/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, Place 
Louis Imbach, sur 3 places consécutives à côté de la place handicapée au dos de la borne minute. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. ) 

1 4 SEP. 2023Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03145TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Noyers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulatiôn Rue des Noyers, en raison de la création d'un 
branchement Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 21 au 27 Rue des Noyers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 21 au 27 Rue des Noyers. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispos_itions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP, 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03146TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Gustave Mareau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417- l 0 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Gustave Mareau, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 20 au 49 Rue Gustave Mareau. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Gustave Mareau, de la Rue du général Bizot jusqu'à la Rue Kléber. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Gustave Mareau, de la Rue du général Bizot jusqu'à la Rue Kléber. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Déviation: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du général Bizot, de la Rue Gustave Mareau jusqu'à la Rue de Létanduère
• Rue de Létanduère, de la Rue du général Bizot jusqu'à la Rue Gutenberg
• Rue Kléber, de la Rue Gutenberg jusqu'à la Rue Gustave Mateau.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet �t réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 4 SEP. 2023 

FJtï(i;_�G;�RS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03147TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Dupetit Thouars 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-1 O. 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Dupetit Thouars, en raison de la suppression 
d'un branchement d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Dupetit Thouars, de la Rue de Locarno jusqu'au Boulevard de Strasbourg. 

Article 2 - Déviation: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue de Locarno, de la Rue Dupetit Thouars jusqu'à la Rue du docteur Guichard
• Rue du docteur Guichard, de la Rue de Locarno jusqu'à la Rue d'Orgemont
• Boulevard de Strasbourg, de la Rue du docteur Guichard jusqu'à la Rue Dupetit Thouars.

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Dupetit Thouars, de la Rue de Locarno jusqu'au Boulevard de Strasbourg. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 4 - Double sens de circulation : A compter du 25/09/2023 jusqu'au 13/10/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Dupetit Thouars, de la Rue de Locarno jusqu'au Boulevard de Strasbourg, pour les riverains. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03148TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Dacier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le lîvre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Dacier, en raison d'un ravalement de façade, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation des piétons est interdite 16 
Rue Dacier. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, les véhicules du demandeur ont
° 

2 emplacements de stationnement réservés Rue Dacier, face au n 14-16 pour la mise en place d'une palissade de chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10_ 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03149TXGM 

Portant réglementation du stationnement 
Place Louis Imbach 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Louis Imbach, en raison du renouvellement des réseaux 
d'Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 24/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 12 places centrales tout en bas de la Place Louis Imbach, côté Rue du Commerce. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré com1ùe gênant au sens de l'article R. 
417-.10 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires aqtérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03150TXHBA

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Chesnaies 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Chesnaies, en raison de travaux de 
modification d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl 8, 
Rue des Chesnaies, du 5 jusqu'à la Rue Gustave Flaubert. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue des Chesnaies, du 5 jusqu'à la Rue Gustave Flaubert. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Chesnaies, du 5 jusqu'à la Rue Gustave Flaubert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier; abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

. Le-Maire d'ANGERS 
/"§l'Ïl'l_Mac; V,ERCHERE 

/ Q?'_· ·' < r'. �- .\ élégation,
. •  -

'· 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03151TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du docteur Zamenhof 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du docteur Zamenhof, en raison de la 
suppression d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du docteur Zamenhof, du Boulevard Joseph Bédier jusqu'au 14. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation est alternée par B 15+Cl 8, 
Rue du docteur Zamenhof, du Boulevard Joseph Bédier jusqu'au 14. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du docteur Zamenhof, du Boulevard Joseph Bédier jusqu'au 14. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout àrrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.' 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 4 SEP. 2023Fait à ANGERS, le 

il Maire 
. MARTIN 

/_�...,,:-� 
'-'..:: 0'\t 
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• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS . 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03152MLC 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Colombier, Rue Saint-Léonard et Boulevard Pierre de 

Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation tèmporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qÙ'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Les 23/09/2023 et 30/09/2023, la prescription suivante s'applique, : . 
• Rue du Colombier, dans la partie comprise entre la Rue Ernest Mottay et la Rue Saint-Léonard
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Boulevard Pierre de Coubertin, côté impair entre la Rue Ernest Mottay et la Rue St Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 15 h 00 à 23 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Les 23/09/2023 et 30/09/2023, la prescription suivante s'applique, Rue Saint-Léonard, de la 
Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin et Rue du Colombier, entre la Rue Ernest Mottay et la Rue 
Saint-Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police 
Municipale. 

La circulation des véhicules est interdite de 17 h 30 à 23 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Les 23/09/2023 et 30/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 
08 h 00 à 23 h 00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03153DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Dupetit Thouars 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général d�s collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Dupetit Thouars, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 25/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés à l'intersection de la Place La Fayette et du 18 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou 
dangereux sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur génér�l des services de là Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la,sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
_,- -, :Jean� RE 

ion 
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• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03154DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard de Strasbourg 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard de Strasbourg, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 26/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 67 au 69 Boulevard de Strasbourg. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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JLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03155TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Joachim du Bellay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Joachim du Bellay, en raison de la mise en place d'une 
palissade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 53BIS Rue Joachim du Bellay. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformêment aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformél)1ent 
à la réglementation en vigueur. 

au Maire 
. ARTIN 

NG'é.·' 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03156MLC 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Waldeck Rousseau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Waldeck Rousseau, en raison des Journées prévention routière 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
03/10/2023 à 6 h 00 au 06/10/2023 à 18 h 00, Rue Waldeck Rousseau, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 09/10/2023, la circulation des véhicules est interdite de 6 h 00 à 10 h 00, Rue Waldeck 
Rousseau, à l'exclusion des riverains. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 

ç:01lformément à la réglementation en vigueur. 1 

't !:>EP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

_,,,---::��,_Ma{re d'ANGERS
/� ,'J:��n:M \VERCHERE 

lo;, 1 · * .._ ion 
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-·

aire 
ARTIN 



IJg 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03157TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
. Rue d'Anjou 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Çode de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Anjou, en raison de travaux de réparation d'un 
câble électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 10 au 18 Rue d'Anjou. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 10 au 18 Rue d'Anjou. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gên.ant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au se]Js de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

1 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique _du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.,.... .... - ·- -. 

/�;,, .. ·t:e'�ir.e d'ANGERS 
.• �

'.1Jè�n-Mir�' RCHERE
. ' 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03158EMMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean Perrin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Perrin, en raison d'un emménagement au 11 Rue 
Jean Perrin 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 11 Rue Jean Perrin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : L,a  signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. ,le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03159TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Gabriel Baron, Rue Maurice Suard, Rue Paul Valéry et 

Rue de la Garelle 

· Monsieur le Maire d'Angers,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription e·t 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglemei:iter le stationnement et la circulation Rue Gabriel Baron, Rue Maurice Suard, Rue Paul 
Valéry et Rue de la Garelle, en raison de travaux de renouvellement de câble électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescription suivante s'applique, • Rue Gabriel Baron
• Rue Maurice Suard
• Rue Paul Valéry
• Rue de la Garelle.

La circulation est alternée par B15+C18 

Un cheminement des piétons devra être mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Gabriel Baron
• Rt.ie Maurice Suard
• Rue Paul Valéry
• Rue de la Garelle.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Un cheminement des piétons devra être mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescription suivante 
s'applique, : 

• Rue Gabriel Baron
• Rue Maurice Suard
• Rue Paul Valéry
• Rue de la Garelle.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise 
en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Nt 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03160TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Max Richard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Max Richard, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 21 au 20 Rue Max Richard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 21 au 20 Rue Max Richard. 

Article 3 - Circulation alternée : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 
du 21 au 20 Rue Max Richard. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'fastruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023
Fait à ANGERS, le 

-�:;.:,:ti:��rre d'ANGERS
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03161TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Le Loyer 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Le Loyer, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Le Loyer, de la Rue Toussenel jusqu'à la Rue de Ballée. 

Article 2 - Déviation : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Toussenel, de la Rue Le Loyer jusqu'à la Rue Marbode
• Rue Marbode, de la Rue Toussenel jusqu'à la Rue Georges Crousil
• Rue Georges Crousil, de la Rue Marbode jusqu'à la Rue de Ballée.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les
véhicules est interdit, Rue Le Loyer, de la Rue Toussenel jusqu'à la Rue de Ballée. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Le Loyer, de la Rue Toussenel jusqu'à la Rue de Ballée. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. ---"--- 1 4 SEP, 2023 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03162TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Bressigny 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Bressigny, en raison de la mise en place d'une 
nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, 83 Rue Bressigny. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 79 Rue Bressigny. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 04/10/2023, la circulation des piétons est interdite la 
journée, 79 Rue Bressigny. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : .Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformérnent aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier; abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03163TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard de Strasbourg 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard de Strasbourg, en raison de la création 
d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 16/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 171 au 177 Boulevard de Strasbourg. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 16/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 171 au 177 Boulevard de Strasbourg. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement i,rrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03164TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Léo Lagrange 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Léo Lagrange, en raison de la création d'un 
branchement d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Léo Lagrange, de la Route de la Pyramide jusqu'à la Rue Jean Bedouet. 

Article 2 - Déviation: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Jean Bedouet, de la Rue Léo Lagrange jusqu'à la Rue du Val de Loire
• Rue du Val de Loire, de la Rue Jean Bedouet jusqu'à la Route de la Pyramide
• Route de la Pyramide, de la Rue du Val de Loire jusqu'à la Rue Waldeck Rousseau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Léo Lagrange, de la Route de la Pyramide jusqu'à la Rue Jean Bedouet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la-sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

f 4 SEP. 2023
Fait à ANÇiERS,Je 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03165TXHBA 

Portant réglementation du stationnement 
R�e des Capucins 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 et L 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Capucins, en raison de la création d'un branchement 
électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Capucins, de la Rue Roger Amsler jusqu'au 25. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et re111placent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité· ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03166MLC 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Marceau, Rue Boreau, Place Louis Imbach, Rue Jules 

GuittQn et Rue Botanique 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Marceau, Rue Boreau, Place Louis Imbach, Rue 
Jules Guitton et Rue Botanique, en raison d'un congrès 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 14/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 15 h 00 à 23 h 
00, Rue Marceau, côté impair. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de rr\ise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infaction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: Le 15/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 7 h 00 à 21 h 
00, Rue Boreau, dans la partie entre la Rue de Jussieu et le Boulevard Carnot. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infràction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : Le 15/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 7 h 00 à 21 h 00 Rue Boreau, dans 
la partie entre la Rue de Jussieu et le Boulevard Carnot. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: Le 15/09/2023 la prescription suivante s'applique : 
- Place Louis Imbach, sur la partie haute ;
- Rue Jules Guitton.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 13 h 00 à 21 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. r

Tout arrêt ou stationne1nent d'un véhicule en inf
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : Le 15/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 13 h 00 à 21 h 00, Rue 
Botanique. 

A1·ticle 6: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

(Il,.. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03168TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Bellefontaine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Bellefontaine, en raison d'un habillage de 
façade avec nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 25/09/2023, la circulation des piétons sur trottoir est interdite 13 Rue de Bellefontaine. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 25/09/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale 13 Rue de 
Bellefontaine. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 25/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue de 
Bellefontaine, de la Rue de Belgique jusqu'au 6. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417 -1 0 du code de la route. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP 2023Fait à ANGERS, le 

GERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03169TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Marie Marvingt 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Marie Marvingt, en raison de la livraison de matériel et 
matériaux, avec palissade de chantier., selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 18/09/2023 et jusqu'au 31/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 30 Rue Marie Marvingt. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers _, M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03170TXBH 

Portant réglementation du stationnement 
Promenade de la Baumette 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibér�tion du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Promenade de la Baumette, en raison dans le cadre des travaux des 
voies des berges, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 10/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 19 h 30 à 21 h 
30, Promenade de la Baumette, dans les emplacements réservés. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 11/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 19 h 30 à 21 h 
30, Promenade de la Baumette, dans les emplacements réservés. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme· abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout yéhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03171 TXG M 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue d'Osnabruck, Rue de Haarlem et Rue du petit Verger 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème pa1:tie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Osnabruck, Rue de Haarlem et Rue du petit 
Verger, en raison de travaux d'aménagement de voirie de la Centralité, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue d'Osnabruck, de la Rue de Normandie jusqu'à la Rue de Haarlem. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue d'Osnabruck, de la Rue de Normandie jusqu'à la Rue de Haarlem. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue d'Osnabruck, de la Rue de Normandie jusqu'à la Rue de Haarlem. 

Un cheminement des piétons devra être mis en place selon les phases du chantier. 

Article 4 - Mise en imP.asse : À compter du 15/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue de 
Haarlem et Rue du petit Verger. 

Une mise en impasse est instaurée . 

. Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affi_chage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03172TXGM 

Portant réglementation de la circulation 
Mail des Présidents - Allée du Président Giscard d'Estaing 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R.411-2S 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'anêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Mail des Présidents - Allée du Président Giscard d'Estaing, en raison 
de travaux d'aménagement du faubourg actif de la ZAC St Serge, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la piste cyclable et la voie piétonne sont rétrécies, Mail des Présidents - Allée du Président 
Giscard d'Estaing. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M .. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
. a - ERE 

, 

aire 
ARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03173TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Nazareth 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Nazareth, en raison de la construction de 6 maisons pour 
Maine et Loire Habitat, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/09/2023 et jusqu'au 31/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Nazareth, sur 2 emplacements face au n° 23 et 25. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
4 1 7 - l O du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux. dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur déparLemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERSZe1 SEP, 2023



ln 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03174DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue François Mauriac 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T02924 PR/DEM en date du 24/08/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue François Mauriac, en raison d'un déménagement au 44 avenue 
Jean XXIII 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T02924 PR/DEM sont abrogées. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 25/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
5 emplacements de stationnement réservés Rue François Mauriac au droit du parc des Collines (face au parking Jean 
Vilar). 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent èt remplacent toutes les dispositions co.ntraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la v.oie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03175TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pierre Blandin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 ctR. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pierre Blandin, en raison de travaux 
d'aménagement de l'espace Grand Beaussier Belle Beille, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 15/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Pierre Blandin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 15/02/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Pierre Blandin. 

Un cheminement des piétons devra être mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Déviation : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 15/02/2024, une déviation est mise en· place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Edouard Floquet, de la Rue Pierre Blandin jusqu'à l'Avenue Notre Dame du Lac
• Avenue Notre Dame du Lac, de la Rue Edouard Floquet jusqu'au Boulevard Victor Beaussier
• Boulevard Victor Beaussier, de l'Avenue Notre Dame du Lac jusqu'à la Rue Pierre Blandin.

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement. des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

aire 
RTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03176TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Bigot et Boulevard Daviers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Bigot et Boulevard Daviers, en raison de travaux 
de réparation d'une conduite d'Eaux Pluviales , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Bigot, de la Rue Gauvin jusqu'au Boulevard Daviers. 

Article 2 - Double sens de circulation : A compter du 16/10/2023 jusqu'au 03/11/2023, la circulation sera mise en double sens, 

Rue Bigot, de la Rue Gauvin jusqu'au Boulevard Daviers, pour les riverains. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Bigot, de la Rue Gauvin jusqu'au Boulevard Daviers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417 -10 du code de la route. 

Article 4 - Neutralisation de voie : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la voie de bus est interdite à la 
circulation générale du 52 au 40 Boulevard Daviers. 

Article 5 - Neutralisation de voie : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la bande cyclable est interdite à la 

circulation générale du 52 au 40 Boulevard Daviers. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du prés.:nt arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

2 1 SEP, 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03177TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Locarno 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Locarno, en raison de la création d'un
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de Locarno, de la Rue Dupetit Thouars jusqu'à la Rue du docteur Guichard. 

Article 2 - Déviation : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du docteur Guichard, de la Rue de Locarno jusqu'à la Rue Pierre Curie·
• Rue du Pin, de la Rue Pierre Curie jusqu'à la Rue Dupetit Thouars
• Rue Dupetit Thouars, de la Rue Gutenberg jusqu'à la Rue de Locarno.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 25 au 42 Rue de Locarno.
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 25 au 42 Rue de Locarno.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

egation, 
au Maire 

-�� es-Olivier MARTIN



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03178TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lucien Béjeau et Rue Henriette Bicard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Yu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Yu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et· 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lucien Béjeau et Rue Henriette Bicard, en 
raison de travaux de reprise de réseaux d'Eaux U_sées et d'Eaux Pluviales, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Rue Lucien Béjeau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 25 ;
- Rue Henriette Bicard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023 la prescription suivante s'applique: 
- Rue Lucien Béjeau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 25 ;
- Rue Henriette Bicard.

La circulation des véhicules est interdite 

Un cheminement des piétons devra être mis en place. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de J'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 9 SEP. 2023 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03179MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Normandie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer Je stationnement Rue de Normandie, en raison d'un temps fort semaine de la rentrée 
"Cité éducative de Monplaisir" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 30/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 6 h 00 à 20 h 
00, Rue de Normandie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de.l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03180DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Tunis 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Tunis, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 19/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 4 Rue de Tunis. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03181 TXFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Mail 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le. livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DRL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Mail, el). raison d'un grutage de matériaux, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 26/09/2023, la circulation des véhicules est interdite de 9 h 00 à 11 h 00, 74 Rue du Mail. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 26/09/2023, la circulation des piétons est interdite de 9 h 00 à 11 h 00, 74 Rue du Mail, 
un renvoi des piétons par panneaux vers le trottoir d'en face sera.mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Déviation : Le 26/09/2023, une déviation est mise en place de 9 h 00 à 11 h 00 pour tous les véhicules. Cette déviation 
emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Chevreul, de la Rue du Mail jusqu'à la Rue Flore
• Rue Flore, de la Rue Chevreul jusqu'à la Place Louis Imbach
• Place Louis Imbach, de la Rue Flore jusqu'à la Rue Boisnet
• Rue Boisnet, de la Rue du Commerce jusqu'à la Rue du Mail.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03182DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bigot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacq.ues Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bigot, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 26/09/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 24 au 26 Rue Bigot. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
· mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS, le 
1 9 SEP. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03183DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Lazare 

Vu le Code général des collectivités territoriales et no.tamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Lazare, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnemen·t : Le 06/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
résetvés 27 Rue Saint-Lazare, sur le parking. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de !'.article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatée_s par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sorit chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

-.... 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03184TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai Félix Faure, en raison d'expertises 
arboricoles - investigations en nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 11/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit Quai Félix Faure, sur 5 emplacements délimtiés au droit de la Bibliothèque St Serge et sur 8 
emplacements délimités sur le parking en face longeant la voie d'accès au Boulevard de la Maine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les disp<;>sitions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03185TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue haute des Banchais 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue haute des Banchais, en raison de l'installation d'une palissade 
de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 27/10/2023 et jusqu'au 01/12/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 265 Rue haute des Banchais. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise ·en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

,,,,_..-..... ......._ 
1?J?1Jbliq11,, 

{./; � ·::,.({ �-

1 9 SEP. ?023 
Le Maire a 1ANGERS 

ER RE 

� , >1�:· ·::. _ I' Ad t au Maire 
ft>�/· :.(!� ,J'rques-Olivier MARTIN 

\ 'ô:;,.,.;t�i�,/ 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03186TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Molière et Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, Sème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Molière et Quai Félix Faure, en raison de 
l'abattage et l'élagage de platanes, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023 la prescription suivante 

s'applique 
- Place Molière, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Thiers ;
- Quai Félix Faure, du Boulevard Ayrault à la bretelle d'insertion vers la RD323.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Place Molière, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Thiers. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 
Quai Félix Faure, du Boulevard Ayrault à la bretelle d'insertion vers la.RD323. 

Article 4 - Déviation : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Mail de la Poissonnerie, de la Place Molière jusqu'à l'Esplanade du Port Ligny
• Esplanade du Port Ligny, du Mail de la Poissonnerie jusqu'au Quai Ligny·
• Quai Ligny, de !'Esplanade du Port Ligny jusqu'au Pont de la basse Chaîne
• à l'intersection du Boulevard de la Maine et du Pont de la basse Chaîne
• Avenue de l'Atlantique
• Echangeur de la Baumette.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03187MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard du Doyenné 

·  Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière_ et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard du Doyenné, en raison de la manifestation "10 ans Cité 
des Associations"

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 13/10/2023 et jusqu'au 14/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 13/10/2023 à 6 h 00 au 14/10/2023 à 22 h 00, 58 Boulevard du Doyenné, au droit du parking devant 
la CITE, dans les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la'route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise èn place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03188TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Bourg La Croix 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le �tationnement et la circulation Rue du Bourg La Croix, en 
raison du renouvellement d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 04/10/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
Rue du Bourg La Croix, du Boulevard de la Marianne jusqu'au 56. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 04/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Bourg La Croix, du Boulevard de la Marianne jusqu'au 56. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/09/2023 et jusqu'au 04/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Bourg La Croix, du Boulevard de la Marianne jusqu'au 56. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositiohs de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraire� antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03189TXHBA 

Portant réglementation du stationnen1ent et de la circulation 
Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MAR TIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Port de l'ancre, en raison de la réparation 
d'une conduite Télécom , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Port de l'ancre, du 7 jusqu'à la Rue Thiers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de.la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue du Port de l'ancre, du 7 jusqu'à la Rue Thiers. 

Une déviation des piétons devra être mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispos�tions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en. vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03190DEMPR 

Portànt réglementation du stationnement 
Rue Fulton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie; signalisation temporaire 
Vu la délibération dti 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Fulton, en raison d'un déménagement au 10 Rue Fulton 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 27/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 4 Rue Fulton, sur l'aire de livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurite publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03191TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jules Dauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jules Dauban, en raison de la mise en place d'une benne, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 19/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 3 Rue Jules Dauban, pour installation de la benne. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas p1;écédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraîres antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03192DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Jules Dauban 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jules Dauban, en raison d'un déménagement au 4 Rue Jules 
Dauban 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/09/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 4 Rue Jules Dauban. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 
n-Marc VERCHERE

Et



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03193 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue François Bernier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue François Bernier, en raison de la mise en place d'une palissade, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 20/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 11 Rue François Bernier, angle rue Lainé Laroche. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chaèun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03194 FM/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Montault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction intermi,nistérie11e sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 17-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Montault, en raison d'un grutage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 20/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
tous les lundis sur la période donnée Rue Montault. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérie1le sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Vi11e d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

,..

f;·: =--= 
:;:.� . 

.... . . 

�-

�/ 

1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03195 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Place Giffard Langevin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Giffard Langevin, en raison d'un déménagement au 1 place 
Giffard Langevin, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 26/09/2023, les véhicules du demandeur orit 3 emplacements de stationnement 
réservés du 1 au 5 Place Giffard Langevin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de ! 'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois _et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers ,. M. le'Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en ,vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03196 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Promenade de Reculée, en raison de l'aménagement 
de la promenade de Reculée. 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 04/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Promenade de Reculée, du Chemin bas d'Épinard jusqu'à la Rue André Boquel. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 04/11/2023, la circulation est alternée par B15+Cl 8, 
Promenade de Reculée, du Chemin bas d'Épinard jusqu'à la Rue haute de Reculée. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 04/11/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Promenade de Reculée, de la Rue haute de Reculée jusqu'à la Rue André 
Boquel. 

Article 4 - Neutralisation de voie: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 04/11/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale 
Une déviation sera mise en place pour les cyclistes et les piétons Promenade de Reculée, du Chemin bas d'Épinard jusqu'à la 
Rue André Boquel. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et l;oire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

n, 

aire 

livier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03198 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Kellermann 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, don·nant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Kellermann, en raison d'un déménagement au 10 rue 
Kellermann, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 27/09/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 10 - 14 Rue Kellermann. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lo.is et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou 
dangereux sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 9 SEP. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 

n, 
aire 

es-O1 v.ier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03199 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Villesicard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Villesicard, en raison de la mise en place d'une BENNE, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

. Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 62 Rue de ViUesicard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté pœndront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03200 HBAR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard G�ston Birgé, en raison du remplacement d'un cadre 
télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation pour les piétons une 
déviation devra être mise en place est interdite du 20 au 36 Boulevard Gaston Birgé. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent �rrêté q\1i sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03201 EPffX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard d'Estienne d'Orves et Rue Gabriel Lecombre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard d'Estienne d'Orves et Rue Gabriel Lecombre, en raison du 
remplacement lanternes d'éclairage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescnpt1on suivante s'applique, 
Boulevard d'Estienne d'Orves et à l'intersection du Boulevard d'Estienne d'Orves èt de la Rue Gabriel Lecombre, la voie 
de gauche puis la voie de droite dans un second temps est interdite à la circulation générale de 10h à 16h 

Article 2 - Limitation de vitesse : À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique, 
Boulevard d'Estienne d'Orves et à l'intersection du Boulevard d'Estienne d'Orves et de la Rue Gabriel Lecombre. 

La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 50 km/h Du 03 au 6/10/2023 de 10h à 16h . 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03203 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue David d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-� 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue David d'Angers, en raison d'un déménagement, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 06/10/2023 et jusqu'au 08/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés face au 38 Rue David d'Angers, sur l'emplacement livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'articlè R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation �outière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

n, 
int au Maire 

liv1er MARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03204 ARIDEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue des Artilleurs 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R.417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Artilleurs, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 10/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés Rue des Artilleurs, au droit des N° 87 - 89 sur 2 emplacements arrêt minute. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03205 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Place La Fayette 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place La Fayette, en raison d'un emménagement au 23 place 
La Fayette, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 10/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Place La Fayette. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loiré, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera· publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03206 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emilie Haffner 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibérat.i on du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Emilie Haffner, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 4 Rue Emilie Haffner. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03207 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Gare 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Gare, en raison d'un déménagement au 9 rue de la Gare, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article l - Réservation de stationnement : Le 11/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 9 Rue de la Gare. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,. 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui se1'a publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03208 PV/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Daguenet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Daguenet, en raison de la fauche des talus aux abords du 
pont, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Daguenet aux abords du pont. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 1 SEP. 20t 

Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03209 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Clon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Clon, en raison d'un déménagement au 18 rue du Clon, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 16/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés au 18 Rue du Clon.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R.-417-10 
du code de la roule el passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux disposüions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

�"' 

? 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS,le 

�"-,· . ' NGERS
--. / HERE 

""\ 1 /' 

01 ���� . ' 
e 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03210TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Beaurepaire et Boulevard du Ronceray 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Beaurepaire et Boulevard du Ronceray, en 
raison de travaux de branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Beaurepaire, du Boulevard du Ronceray jusqu'à la Rue Grille. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Beaurepaire, du Boulevard du Ronceray jusqu'à la Rue Grille. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation des piétons, côté impair est 
interdite Rue Beaurepaire, du Boulevard du Ronceray jusqu'à la Rue Grille. 

Un cheminement des piétons sur le trottoir opposé devra être mis en place. 

Article 4 - Interdiction de tourner : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, les véhicules circulant Boulevard du 
Ronceray ont l'interdiction de tourner à droite vers la Rue Beaurepaire. 

Article 5 - Interdiction de tourner: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, les véhicules circulant Boulevard du 
Ronceray ont l'interdiction de tourner à gauche vers la Rue Beaurepaire. 

Article 6 - Déviation : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : • Boulevard du Ronceray, du Boulevard Henri Arnauld jusqu'au Boulevard Arago

• Boulevard Arago, du Boulevard du Ronceray jusqu'à la Rue Larrey
• Rue Larrey, du Boulevard Arago jusqu'au Boulevard Mirault
• Boulevard Mirault, de la Rue Larrey jusqu'au Boulevard Daviers
• Boulevard Daviers, du Boulevard Mirault jusqu'au Boulevard Georges Clémenceau
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Daviers jusqu'au Boulevard Descazeaux.

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent ·arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03211DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Plantagenêt 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Plantagenêt, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 20/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 75 Rue Plantagenêt. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures: 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

? 1 .SEP. 202. 
Fait à ANGERS,61e 

aire 
ARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03212MFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Place du président Kennedy 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du président Kennedy, en raison d'une prestation traiteur 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/10/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé Place du président Kennedy. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- JO 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

? 1 �EP. 2023Fait à ANGERS'; le 

✓:�;;:;-, NGERS 
CHERE 

'

au Maire 
ARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03213EMMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Yolande d'Aragon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Yolande d'Aragon, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 20/10/2023 et jusqu'au 21/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 33 Avenue Yolande d'Aragon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 i Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGER�le1 SEP· 2023
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Monsieur le Maire d'Angers,

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS

ARRETE TEMPORAIRE
N° 2023T03214 DCtrX

Portant réglementation de la circulation 
),lue du Château d'Orgemont et Rue Victor Jara

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Château d'Orgemont et Rue Victor Jara, en raison de la 
réfection des enrobés sur trottoir et reprise d'une tranchée., selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Château d'Orgemont à l'intersection avec la Rue Victor Jara. 
Ces dispositions sont applicables 1/2 journée, selon conditions météo.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 1 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le

���e Maire d'ANGERS
.·Q..'!,/ · .Jéan M ERCHERE

l . (}') . }(,- ifê; ·. cD egatJOn,'· djoint au Maire
es-Olivier MA_RTIN
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03215 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Jacques et Rue Brault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Yu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Jacques et Rue Brault, en raison de la 
modification d'un câble électrique ENEDIS et reprise chaussée en enrobé, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique, du 56 
au 22 Rue Saint-Jacques et du 65 au 35 Rue Saint-Jacques. 

La circulation est alternée par B15+C18 ou KlO 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique, du 56 au 
22 Rue Saint-Jacques et du 65 au 35 Rue Saint-Jacques, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur 
sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante 
s'applique, du 56 au 22 Rue Saint-Jacques et du 65 au 35 Rue Saint-Jacques. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif.et gênant et passible de mise en foùrrière immédiate. 

Article 4 - Circulation interdite : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 02/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Brault, dans le sens de la Rue Roger Chauviré jusqu'à la Rue Saint-Jacques, une déviation devra être mise en place. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent to_utes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03216 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Chemin du Hutreau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Chemin du Hutreau, en raison de la réparation d'un 
regard télécom , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : 
À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation est alternée par B l 5+Cl 8, du 67 au 77 Chemin du Hutreau. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 67 au 77 Chemin du Hutreau. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 67 au 77 Chemin du Hutreau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, 
fe 1 SEP. 2023
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D_'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03217 FM/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Commerce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieù de réglementer la circulation Rue du Commerce, en raison de l'installation d'un échafaudage, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des piétons sur trottoir est 
interdite 26 Rue du Commerce. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03218 BG/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Impasse de Tournemine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Impasse de Tournemine, en raison d'un 
terrassement pour branchement ENEDIS, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 12/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Impasse de Tournemine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation inte;dite : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 12/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Impasse de Tournemine. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 1 ·SE·P. 2023 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03219 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Temple et Rue Saint-Aignan 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Temple et Rue Saint-Aignan, en raison d'un 
déménagement et emménagement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 03/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 7 Rue du Temple. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 03/10/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée 8 Rue Saint-Aignan. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 03/10/2023, le stationnement de tous les véhieules est interdit la journée, 8 Rue 
Saint-Aignan. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté eri stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 1 SEP. 202 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03220 GMffX 

Portant réglementation de la circulation 
Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 412-28 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 5ème partie, signalisation d'indication, des services et de repérage, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint'au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Quai Félix Faure, en raison de l'entretien du caniveau quai Félix Faure, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Sens interdit (ou sens unique}: À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 05/10/2023, un sens unique est institué de 
nuit, de 20H30 à 6H Quai Félix Faure, de la Rue Richard Lenoir jusqu'à l'Avenue de la Constitution. 

Article 2 - Déviation: À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 05/10/2023, une déviation est mise en place De 20H30 à 6H 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Avenue des Droits de l'Homme, du Quai Félix Faure jusqu'à la Rue de Rennes
• Rue Ernest Mourio, de la Rue de Rennes jusqu'à l'Avenue Besnardière
• Avenue Besnardière, de la Rue Ernest Mourio jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé.

Article 3 - Sens interdit (ou sens unique}: À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, un sens interdit est institué De 
20H30 à 6H Quai Félix Faure, de la Rue Richard Lenoir jusqu'à l'Avenue de la Constitution. 

Article 4 - Déviation: À compter du .10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, une déviation est mise en place Nuits, de 20h30 à 6H 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Boulevard Gaston Ramon, de la Rue Vaucanson jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'à la Rue du Maine
• Rue du Maine, de l'Avenue Jean Joxé jusqu'à la Rue Guillier de la Touche
• Rue Guillier de la Touche, de la Rue du Maine jusqu'à la Rue de Rennes
• Avenue de la Constitution.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03221 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Monprofit 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation. de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Monprofit, en raison de la reprise des bétons en 
façade d'immeuble, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 17/10/2023, la circulation sur trottoir au droit du 
chantier est interdite Place Monprofit, à l'angle de la rue St Nicolas. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 17/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place Monprofit, à l'angle de la rue St Nicolas pour la mise en place d'une nacelle. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

? 1 SEP. 2023 
�ii' ANGERS,Te 
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RÉPUBLIQUE I<'RANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03223 LC/.lVi 

Portant réglementation du stationnement 
Place de l'Académie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la routé et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du l 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de la 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de l'Académie, en raison d'une sépulture Eglise Saint Laud, 

ARRÊTE 

Article l - Réservation de stationnement : Le 20/09/2023, les v�hicules du demandeur ont 20 emplacements de stationnement 
réservés Place del' Académie devant le parvis de l'église. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- l 0 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prèndront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise ·en place de la signalisation. 

Artide 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contnùres antérieures. 

Artide 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent d� l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule con:s taté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent aITêté qui sera publié et affiché 
c<.mformément à la réglementation en vigueur. 

____ 
Fa

�
· it à �NGEf� lStP' 2023

Le Maire d'ANGERS 
n-Marc VERCHERE



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03224MMM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue des Hanchais 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue des Banchais, en raison de la Fête des voisins 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 08/10/2023, la circulation des véhicules est interdite de 11 h 00 à 18 h 00, Rue des 
Banchais, du n° 147 au n° 175, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en te qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03225 AR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Daviers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 e·t R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Daviers, en raison d'une isolation thermique par l'extérieur, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 28/09/2023 et jusqu'au 31/10/2023, la circulation des piétons est interdite 23 
Boulevard Daviers. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Artièle 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 2 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03226 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Charles Barangé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Charles Barangé, en raison de travaux de débroussaillage au 
niveau du pont SNCF boulevard Barangé, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale de 20h à 7h Boulevard Charles Barangé, du Chemin des Musses à l'entrée de la station d'essence. 

Article 2 - Limitation de vitesse: À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 50 km/h de 20h à 7h, Boulevard Charles Barangé, du Chemin des Musses à l'entrée de la station 
d'essence. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la voie d'accès venant de la Baumette est 
interdite à la circulation générale de 20h à 7h Boulevard Charles Barangé sous le pont de chemin de fer dans le sens Nantes 
vers Cholet. 

Article 4 - Limitation de vitesse : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 50 km/h de 20h à 7h, Boulevard Charles Barangé sous le pont de chemin de fer dans le sens Nantes vers 
Cholet. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routièr.e 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures ..

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en foutTière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 2 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03227 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jean Moulin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 l l-8, R. 411-25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au· Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jean Moulin, en raison 
d'approvisionnements pour un coulage béton à la pompe, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/10/2023, les véhicules du demandeur ont 12 emplacements de stationnement 
réservés Boulevard Jean Moulin face au N° 29 au N° 43. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - _Circulation interdite: Le 09/10/2023, la circulation des piétons est interdite Boulevard Jean Moulin face au N° 29 
au N° 43. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 09/10/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Boulevard Jean 
Moulin face au N° 29 au N° 43 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00. 

Article 4 - Interdiction de tourner : Le 09/10/2023, les véhicules circulant Boulevard Jean Moulin, ont l'interdiction de tourner 
à gauche en direction de la rue Marie Madeleine James. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00. 

Article 5 - Limitation de vitesse : Le 09/10/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 30 km/h, 
Boulevard Jean Moulin. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
s�ra mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangèreux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TE:MPORAIRE 
N° 2023T03228 GM/IX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Normandie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur 1a signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délîbéra�ion du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du l 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Normandie, en raison d'une dépose de pavés 
sur trottoir pour la création d'un poste électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Interdiction de stâtionnement: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Normandie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 21/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Normandie. 

Article 3 - Circulation alternée: A. compter du 21/09/2023 et jusqu'au 22/09/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
Rue de Normandie. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

1\.rticle 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière, 

Article 8: M. le ·Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Mainè et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !'.exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le · 
2 1 SEP. 2023 . 'ANGERS



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03229TXFM 

Portant réglementation du stationnement 
Place Freppel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la rout_e et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre J, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le_ livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Freppel, en raison du démontage d'un échafaudage, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : 

À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 28/09/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, Place Freppel, 
sur six emplacements le long de la cathédrale. 

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 2 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 

�' 
\!• ' • 'ANGERS

RE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03230 HBAR.TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du grand Launay et Rue de la Picotière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, Sème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, Sème partie, 
signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 .D.EL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T03 I 0ST�HBA en date du 14/09/2023, 
Considérant la demande  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du grand Launay et Rue de la Picotière, en 
raison de la création d'un branchement électrique pour une borne de recharge véhicule, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03 I 0STXHBA sont abrogées. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023, la bande cyclable est interdite à la 
· circulation générale Rue du grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20.

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du
grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20 et Rue de la Picotière, du 92 jusqu'à la Rue du grand
Launay, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie.

Article 4 - Interdiction de stationnement : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023 la prescnpt1on suivante
s'applique, Rue du grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 20 et Rue de la Picotière, du 92 jusqu'à
la Rue du grand Launay.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit.
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R.
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de la Picotière, de la Rue du haut Chêne jusqu'à la Rue du grand Launay. 

Article 6 - Déviation : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 09/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue du haut Chêne, de la Rue de la Picotière jusqu'au Chemin de la 
Chambre aux Deniers. 

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03231 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jean Moulin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jean Moulin, en raison 
d'approvisionnements pour un coulage béton à la pompe, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 17/10/2023, les véhicules du demandeur ont 12 emplacements de stationnement 
réservés Boulevard Jean Moulin face au N° 29 au N° 43. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise �n fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite: Le 17/10/2023, la circulation des piétons est interdite Boulevard Jean Moulin face au N° 29 
au N° 43. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 17/10/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Boulevard Jean 
Moulin face au N° 29 au N° 43 . 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00 

Article 4 - Interdiction de tourner: Le 17/10/2023, les véhicules circulant Boulevard Jean Moulin, on l'interdiction de tourner 
à gauche en direction de la rue Marie Madeleine James. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00 

Article 5 - Limitation de vitesse: Le 17/10/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 30 km/h, 
Boulevard Jean Moulin. 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 13 h 00 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

· Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03232 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Maillé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Maillé, en raison du renouvellement des réseaux 
Eaux Usées et Eaux Potables Rue du Commerce, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 22/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la cirçulation des véhicules est' interdite 
Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 2 SEP. 2023

Fait à ANGERS, le 

,...--be-Maire d'ANGERS 

L
�:.-:iMit-1\i VERCHERE

aire 
-� TIN 

·:. / 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
. VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEivIPORAlRE 
N° 2O23TO3233 GiVi/îX

. Portant rëglc.mcntation du stationnement er de la circulation 
Rue Georges Morel, Rue Le Nôtre, Rue James Watt ét Avenue 

rlu Bois l' Abhé 

Monsieur le Maire d'Angers, 
Monsieur le Maire de Beaucouzé, 

Vu le Code gé0éral des collectivités terr;toriales et notamment les nrticles L 2213-1 e.t L. 2213-6 
Vu le. Code de la route et notamment leH,rtides R. 4 l 1-8, R. 4 l ! -25 et R. 417-l 0 
Vu nnstrnction interministérielie sur la signalisation routière et 11otam:nem le Hvre 1, 4ème panie, signalisation cie pre�cription t't 
le livre J, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règle.ment de voirie Commu;1nutaire,· 
Vµ l'arrêté en date du l 8 juillet 1022, donnant délégation de signature à M. Jacques Oliviet' MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Con�idérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulatîon Rue Georges Morel, Rue Le Nôtre, Rue James ·vVatt 
et Avenue du Bois l'Abbé, en raison de travaux de réhabilitation des réseaux d'Eau Potable eî d'Eaux Usées, selon les 
besoins du cha�tier, 

ARRÊTENT 

Articlzl-J:ârculation interdite: A compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29i09/2023, ln circulation des véhicules est interdite 
Rue Georges Morel. 

Artîde 2. Interdiction de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement �e tous les 
véhicules est interdit, llue Georges Morel. 
Le non-r('.spect de ces dispositions sera considéré comme abusif e.t gênant er passible de mise en fourrière immédiate. 

action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. r

Tout .arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf
417-10 du code de la route.

Article 3 • . .CÎr.!;ulation-1.tltgnL��: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est a!terr1ée par feux. à 
l'intersection de la Rue Le Nôtre, de la Rue _James \Vatt et de !'Avenue du Bois l'Ahbé. 

Artiçle 4: La signalisation réglemcntalre conforme aux dispositions de l'Tnstructi.on Interministérielle sur la signalisation routière 
scrn mise CO plllcc et surveillée pnr 

Article 5 : Le;; dispositions définies par le présent arrêté prendrnnt effet après accomplissement des formalités :égales d'atlichagc et 
mise en place de la signali�ation. 

Article 6: Le présent arrêté et les disposi;ions qu'il définit ,11wogent et rempfocent toutes les dispositions contrnires anlériemes. 

Article 7 : Les infractions au présent airêté seront constatées par tont agent de· l'autorité ay:.u1t qnalilé à cet effet el réprimées, 
conformément aux lois et rè.glements en viguenr. Tout véhicu!e constaté en stntionnement irrégulier, abusif, gênant ou d,mgereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Art.ide 8: M. le Directeur général des serv'ïces de l;i Vilk d'Angers , M. le Directeur départe.mental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de. l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affü.:hé conformément 
i\ fa réglementation en v1glieur. 

Fait à BEAUCOUZE, le 2 2 SEP. 2023 

Le Maire de BEAUCOUZE 
Yves COLLIOT 

Fait à ANGERS, le --
i:- 2023 
_p, ·�ERS



RÉPUBLIQUE FRANC AISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03234GMTX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé, Rue des Chesnaies, Rue des Gats, Rue 

Gustave Flaubert, Rue de la Croix Blanche, Rue haute des 
Banchais, Boulevard- Henri Dunant, Boulevard Copernic,

Avenue Pasteur, Rue Gandhi et Route d I Angl:)rs 

Monsieur le Maire d'Angers, 
Monsieur le Maire de Saint Barthélemy, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de ]a route et notamment les articles R. 411-8,. R. 4 l l -25 et R. 417-1 O 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre. 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du I 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande des entreprises 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Birgé, Rue des Chesnaies, Rue des 
Gats, Rue Gustave Flaubert, Rue de la Croix Blanche, Rue haute des Banchais, Boulevard Henri Dunant, Boulevard 
Copernic, Avenue Pasteur, Rue Gandhi et Route d'Angers, en raison Réhabilitation du réseau d'eau potable, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTENT 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Gaston Birgé.Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible 
de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 -Neutralisation de voie: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, La voie de droite et/ou la voie de gauche 
dans le sens rue de Gandhi vers le boulevard Victor Châtenay est interdite à l a  circulation générale Boulevard Gaston Birgé. 

Article 3 - Mise en imP.asse : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024 la prescription suivante s'applique, 
• Rue des Chesnaies
• Rue des Gats
• Rue Gustave Flaubert
• Rue de la Croix Blanche
• Rue haute des Banchais.

une mise en impasse est instaurée. 

Article 4 - Mesure lfüre circulation : Basculement de voies au niveau du passage à niveau Boulevard Gaston Birgé 

Article 5 - Neutralisation de voie : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 2.8/06/2024, La voie de droite et la voiê de gauche su; 
le Boulevard Henri Dunant est interdite à la circulation générale Boulevard Henri Dunant, de la Rue du docteur Albert Schweitze: 
jusqu'à ]'Avenue Victor Châtenay. Un basculement sur la voie opposée est mis en place. 

Article 6 - Circulation interdite: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, la circulation des· véhicules est interdit, 
Boulevard Copernic, dans le sens du Boulevard Henri Dunant vers et jusqu'au Boulevard du Bon Pasteur. 

Article 7 - Neutralisation de voie: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, la.voie de droite et la voie de gauche e� 
interdite à la circulation générale Boulevard Copernic, dans le sens de l'avenue Victor Chatenay vers et jusqu'au Boulevard Hem 
Dunant. Avec circulation basculée sur la voie bus .. 

Article 8 - Neutralisation de voie: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, la piste cyclable et l a  voie de droite e! 
interdite à la circulation générale Avenue Pasteur, de la Rue des Mimosas jusqu'au Boulevard Gaston Birgé. 



Article 9 - Neutralisation de voie : À· compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, la voie de droite et de gauche est 
interdite à la circulation générale Rue Gandhi, sur la Commune de Saint-Barthélémy. La circulation se fait sur la voie de "tourne à 
gauche''. 

Article 10 - Neutralisation de voie : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/06/2024, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale Route d'Angers, sur la Commune de Saint-Barthélémy d'Anjou, avec basculement de la circulation. 

Article 11 : Ln sig11alisatio11 réglementaire conforme aux dispositions de l'Instmction Intem1inistérie.1le sur la signalisation routière 
sera mise en pLîce et surveillée par 

Article 12 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légale.-; d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 13 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 14 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en founière. 

Article 15: M. le Directeur général des service." de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigue�r: 2 2 SEP. 2023 . 2 2· SEP, 2023

Fait à SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU, le 
Le Maire de.SAINT-BARTHELEMY-D'�NJOU 

Dominique BREJEON 

r. St411l,11n1 LEFEBVRE �-(J·-----= -A,t., �·· •�" ��1ire "'-, C4I� ê IA:,1Eér?en,�N dt1 Terri ' � 
.. Et.:,., EcolQgie ,_Jl&, _ _,.:..-----
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Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03235TXFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Cornet 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 êt R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

°

Vu l'arrêté n 2023T030 l STXFMAT en date du l l /09/2023 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Cornet, en raison de travaux sur façade de magasin avec 
nacelle , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03018TXFMAT sont abrogées. 

Article 2 - Circulation interdite

À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée, 34 Rue du Cornet.

Article 3 - Circulation interdite : 

À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 17/10/2023, la circulation des véhicules est interdite là journée, 34 Rue du Cornet.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 2 SEP. 2023 

Fait à ANGERS, le 

�:.;;�_ aire d'ANGERS
c• , •• ERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03237TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de Lernporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire, 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Promenade de Reculée, en raison de travaux de 
démolition Restaurant Belle Rive, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 

Article 2 Double sens de circulation : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la circulation est mise à double 
sens Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Promenade de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue haute de Reculée. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt 
ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route. 

Article 4 - Déviation: À compter du 26/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue André Boquel, de la Promenade de Reculée jusqu'à la Rue Roger Amsler
• Rue Roger Amsler, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue des Capucins
• Rue des Capucins, de la Rue Roger Amsler jusqu'au Boulevard Jean Moulin
• Boulevard Jean Moulin, de la Rue des Capucins jusqu'au Boulevard Jean Jeanneteau
• Boulevard Jean Jeanneteau, du Boulevard Jean Moulin jusqu'au Chemin du Port Meslet
• Chemin du Port Meslet, du Boulevard Jean Jeanneteau jusqu'au Chemin bas d'Épinard
• Chemin bas d'Épinard, du Chemin du Port Meslet jusqu'à la Rue haute de Reculée .

Article S : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent Loutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet. et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03238 LCM 

Portant réglementation du stationnement 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la ùélibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Promenade de Reculée, en raison de la manifestation intitulée 
"Coupe des dames et messieurs", 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 21/10/2023 et jusqu'au 22/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Promenade de Reculée. 
Ces dispositions sont applicables à partir de 8 h 00 le 21/10/23 et jusqu'à 14 h 00 le 22/10/2023. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routi�re 
sera mise en place,et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 2 SEP. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03239 ARffX 

Portant réglementçltion du stationnement 
Avenue Besnardière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Besnardière, en raison d'une livraison de béton, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À c�mpter du 04/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés Avenue Besnardière, au droit des n°s 18, 20 et 22. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementat.ion en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 8 SEP. 2023 
Le Mai e d'ANGERS 

VERCHERE 
tion, 

nt au Maire 
J acques-Oliv1er MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE.D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03240 MBELrfX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Quinconce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Quinconce, en raison de la mise en place d'une 
PALISSADE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/09/2023 e_t jusqu'au 06/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 82 Rue du Quinconce. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênarit au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 8 SEP, 2Q?1 
Le Maire d Àl-JGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03241 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Desjardins 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Desjardins, en raison de la création d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : 
À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Desjardins, de la Rue 
Bressigny jusqu'à la Rue des Arènes. 

Article 2 - Déviation: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Bressigny, de la Rue Desjardins jusqu'au Boulevard du maréchal 
Foch et Rue des Arènes, du Boulevard du maréchal Foch jusqu'à la Rue Desjardins. 

Article 3 - Déviation : À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Marie Placé, de la Rue Desjardins jusqu'à la Rue Paul Langevin
• Place du Lycée, de la Rue Marie Placé jusqu'à la Rue Paul Langevin
• Rue Paul Langevin, de la Place du Lycée jusqu'à la Rue Bressigny
• Rue Bressigny, de la Rue Paul Langevin jusqu'à la Rue Desjardins.

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/09/2023 et jusqu'au 05/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Desjardins, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue des Arènes. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéi-é comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet .et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie pubiique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 leSflairf �?XNGERS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03242GMTX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Saint-Michel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les àrticles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministér�elle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Saint-Michel, en raison Dépose et repose 
de bordures, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, la piste cyclable et la voie de bus est 
interdite à la circulation générale du lundi au vendredi de 8h à 17h, Boulevard Saint-Michel au carrefour avec la rue Savary 
face au CIC. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 29/09/2023, le stationnement sur trottoir de 
tous les véhicules est interdit du lundi au vendredi de 8h à 17h, Boulevard Saint-Michel au carrefour avec la rue Savary face 
au CIC. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Art�cle 3 : L.a signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent anêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et 
réprimées,. conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant 
ou dangereux sur la voie· publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
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1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03243G MTX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Pré-Pigeon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

. Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Pré-Pigeon, en raison d'un démontage d'un 
poste gaz , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 28/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 15 au 23 BIS Rue du Pré-Pigeon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 28/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation est alternée par B 1 S+C 18, 
du 15 au 23 BIS Rue du Pré-Pigeon. 

Article 3 ·_ Chaussée rétrécie : À compter du 28/09/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 15 au 23 BIS Rue du Pré-Pigeon. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

? 8 SEP, 2023 
te Maire d'ANGERS 

ERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03244 ARffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue vieille Saint-Nicolas 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et'R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation rouüère et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue vieille Saint-Nicolas, en raison 
d'une rénovation, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/10/2023 et jusqu'au 31/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 3 Rue vieille Saint-Nicolas, mise en place d'une palissade de chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de là Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
? 8 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'A.NGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03245 HBAR!fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jacques Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jacques Bordier, en raison de la création d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation est alternée par BI S+C l 8, 
Rue Jacques Bordier. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Jacques Bordier. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Jacques Bordier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisad.on. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antéri�ures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03246 ABffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue du général Patton, en raison d'un 
construction immobilière, selon les besoins.du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 25/09/2024, la circulation des piétons est interdite 87 
Avenue du général Patton ,avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 25/09/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 87 Avenue du général Patton. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 8 SEP. 2023 
Le Maire 'ANGERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03247 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Joubert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Joubert, en raison de l'installation 
d'une palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 01/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 21 au 27 Rue Joubert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 8 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03248DRTX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue 'châteaugontier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Châteaugontier, en raison NACELLE, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés face au 25 Rue Châteaugontier.Le stationnement de tout autre véhicule aux 
emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. Cette réservation de stationnement n'exonère pas le 
demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
7 emplacements de stationnement réservés 25 Rue Châteaugontier. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements 
réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03249 PV fTX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Pré-Pigeon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 etL. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu ]'.arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjointau Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Pré-Pigeon, en raison de 
travaux d'isolation de combles, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 33 au 35 Rue du Pré-Pigeon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La: signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et r�mplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03250 PRffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Jean De La Fontaine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Jean De La Fontaine, en raison d'un évacuation de déchets verts 
au 20 rue Jean de la Fontaine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 02/10/2023, la circulation des piétons est interdite 20 Rue Jean De La Fontaine, avec
déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulatfon alternée : Le 02/10/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 20 Rue Jean De La Fontaine, avec
stationnement du véhicule à cheval sur trottoir. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

? 8 �EP. 2023 
"'l.,e Nl:aire d'ANGERS 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03251 MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saumuroise 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saumuroise, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 05/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 267 Rue Saumuroise. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 11/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 269 Rue·saumuroise. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

-�' "

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

,\)"iiFJ,!;I ' ANGERS, le 
o...�,\,:;,.:_ e ,,:- 8 2023 � -/·- ,.•· >,,--�. 2 SEP. ' .-;.h·· "'-->:::·:� \-'� Le ire d'ANGERS 

iY�lit? Ii� j �- a..WWliillllliliii--RE 
' 

int au Maire 
Jacques-Olivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03252TXDR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Desmazières 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1 -8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le. livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 20·17 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Desmazières, en raison GRUTAGE, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 03/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 10 Rue Desmazières. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 03/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 10 Rue Desmazières. 

Article 3 - Circulation interdite : Le 03/10/2023, la circulation des piétons est interdite de 8H à 17830 10 Rue Desmazières. 

Article 4 - Réservation de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 8 Rue Desmazières. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements 
réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur. départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 8 Sf:P. 2023 
Le �aire d'ANGERS 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03253 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Pasteur et Rue de Flandre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Pasteur et Rue de Flandre, en raison du 
remplacement d'un poteau ENEDIS, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, à l'intersection de l' Avenue Pasteur et de la Rue de Flandre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation pour les piétons une 
déviation devra ètre mise en place est interdite à l'intersection de l'Avenue Pasteur et de la Rue de Flandre. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
�;;;;;;;:-- 2 6 SEf. 2023 ".--····:_•'}�� '\. Le Mmr d'ANGERS 

;Ô�tt:� :·, \Jacqu�-Olivier MARri�
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03254 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Nid de Pie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Nid de Pie, en raison de la suppression d'un branchement 
gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 04/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Nid de Pie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définiès par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
_ 2 6 SEP. 2023 

R•"";;_"' Le M . ' GERS 
* --�: '. .''19,, 

' 
e 

- MARTIN
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03255 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Georges Clémenceau, Bo�levard Descazeaùx, Rue 

Guitet, Rue du Calvaire, Rue Vauvert et Rue Lionnaise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la de.mande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Georges Clémenceau, Boulevard 
Descazeaux, Rue Guitet, Rue du Calvaire, Rue Vauvert et Rue Lionnaise, en raison de la création et du renforcement d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023 la prescription suivante s'applique, : 
• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de .la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazcaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du 1 au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à la Rue du Calvaire.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du I au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à la Rue du Calvaire.

La circulation pour les piétons une déviation sera mise en place est interdite . 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023 la prescription suivante s'applique, : 
• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du 1 au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à là Rue du Calvaire

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 



Article 4 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Calvaire. 

Article 5 - Mise en imgasse: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 10/11/2023, une mise en impasse est instaurée Rue du 
Calvaire. 

.

Article 6 : La signalisation 
 

réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des fonnalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

. ..... 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03256 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Lices 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Lices, en raison d'un emménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 07/10/2023 et jusqu'au 08/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 7 Rue des Lices. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03257 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Traverse des Banchais et Avenue Victor Châtenay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Traverse des Banchais et Avenue Victor Châtenay, en 
raison de la création de branchement d'eaux usées et d'eau potable , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescnpt1on suivante 
s'applique, Traverse des Banchais, du 17 jusqu'à l'Avenue Victor Châtenay et Avenue Victor Châtenay, de la Traverse des 
Banchais jusqu'au 56. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescription suivante s'applique, traverse 
des Banchais, du 17 jusqu'à l'Avenue Victor Châtenay et Avenue Victor Châtenay, de la Traverse des Hanchais jusqu'au 
56. 

, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Circulation alternée : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 
traverse des Banchais, du 17 jusqu'à l'Avenue Victor Châtenay. 

Article 4 - Neutralisation de voie : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la bande cyclable et la voie de bus est 
interdite à la circulation générale traverse des Banchais, du 17 jusqu'à l'Avenue Victor Châtenay. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03258 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean Bodin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notarnment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Bodin, en raison d'un déménagement au 26 rue Jean 
Bodin, 

ARRÊTE 

Article 1 , Réservation de stationnement: Le 05/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 11 bis Rue Jean Bodin. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions _définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

.. t':<.:·r--:;,· •-.r\ù 

,____,_� .....

2 6 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

r VERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03259 PR/TX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de Brissac 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Yu la délibération du 13 novembre 2.017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de Brissac, en raison de la réparation d'une corniche au 12 rue de 
Brissac, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 12/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation des piétons est interdite 12 
Rue de Brissac avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 
Installation d'un échafaudage. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique

? 
pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



111H 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03260 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Boisnet et Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la-circulation Rue Boisnet et Rue du Port de l'ancre, en raison de 
la création d'un branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescnpt1on suivante s'applique, Rue 
Boisnet, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au 18 et à l'intersection de la Rue du Port de l'ancre et de la Rue Boisnet 

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescnpt1on suivante 
s'applique, Rue Boisnet, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au 18 et à l'intersection de la Rue du Port de l'ancre et de la 
Rue Boisnet. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue 
Boisnet, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au 18 et à l'intersection de la Rue du Port de l'ancre et de la Rue Boisnet. 

la bande cyclable est interdite à la circulation générale 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Intermini:-Kérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement de� formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, · abusif, gênant , ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03261GMTX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue des Banchais, Rue Richard Duvernay et Passage des 

Banchais 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue des Banchais, Rue Richard Duvernay et Passage des Banchais, en 
raison réalisation d'une fresque sur la passerelle des Banchais, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 28/10/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue des Banchais
• Rue Richard Duvernay
• 216 Passage des Banchais

La circulation piétons et cycles est interdite du mardi au samedi de 8 h à 17h, à l'exclusion des véhicules intervenant dans 
le cadre de l'entretien et de l'exploitation de la route et des véhicules intervenant dans le cadre de l'entretien et de 
l'exploitation de la voie ferroviaire. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont cl1argés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03262 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Victor Hugo 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Victor Hugo, en raison de l'installation d'une palissade de 
chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 16/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 83 Rue Victor Hugo. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif èt gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03264 AR/I'X 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue de Rennes 

Monsieur le Maire d'Angers, 
• 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Rennes, en raison du grutage d'un 
climatiseur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement : Le 16/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, · Rue de Rennes, 
au droit du chantier sur 12 emplacements délimités du n°40 jusqu'à l'angle de la voie pompiers, merci de laisser libre la 
place PMR. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 16/10/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Rue de Rennes, au 
droit du chantier du n°40 jusqu'à l'angle de la voie pompiers 

Article 3 - Circulation alternée: Le 16/10/2023, la circulation est alternée par B15+C18, Rue de Rennes, au droit du chantier 
du n°40 jusqu'à l'angle de la voie pompiers. 

Article 4 - Chaussée rétrécie : Le 16/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, Rue de Rennes, au droit du chantier 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière .. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03265 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Volney 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de ·voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Volney, en raison de travaux de surélévation, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 22/12/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés 55 Rue Volney. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M- le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 6 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

Jean-Marc VERCHERE 
t 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03266G MTX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Impasse Charles Berjole 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Impasse Charles Berjole, en raison Aménagement du 
Grand Montrejeau, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Impasse Charles Berjole. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Impasse Charles Berjole. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la circulation des piétons, est interdite 
IMPASSE CHARLES BERJOLE. 
Une déviation sera mis en place par l'entreprise. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irr,égulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03267 LCM 

Portant réglementation du stationnement 
Place La Rochefoucauld Liancourt et Quai Monge 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place La Rochefoucauld Liancourt, avenue des Arts et Métiers et 
Quai Monge, en raison de la Foire Saint-Martin, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/10/2023 et jusqu'au 08/12/2023 lâ prescription suivante 
s'applique, Place La Rochefoucauld Liancourt et Quai Monge. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit du 23/10/2023 à 00 h 01 au 08/12/2023 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterrnini:,térielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03268DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Béclard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant !_a  demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de régl�menter le stationnement Rue Béclard, en raison DEMENAGEMENT, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement ; Le 19/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 18 au 20 Rue Béclard. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03269DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Vauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Vauban, en raison d'un emménagement au 44 
avenue Vauban, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/10/2023, les véhicules du demandeur. ont 5 emplacements de stationnement 
réservés du 42 au 48 Avenue Vauban. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. Cette réservation de stationnement n'exonère pas le 
demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03270 ABffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue de la Ballue 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue de la Ballue, en raison de travaux d'isolation 
extérieure, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 10/11/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé du 10 au 8 Avenue de la Ballue. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 25/09/2023 et jusqu'au 10/11/2023, la circulation des piétons est interdite du 
10 au 8 Avenue de la Ballue, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayarit qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, cje l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03271 GM/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vaucanson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vaucanson, en raison de travaux 
d'aménagement de la ZAC Faubourg Actif, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 29/09/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 10 
BIS Rue Vaucanson. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 29/09/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 10 
BIS Rue Vaucanson. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 29/09/2023 et jusqu'au 15/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 10 BIS Rue Vaucanson. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité µuuli4ue du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03272 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Place La Fayette 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du _18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T03205 PR/DEM en date du 21/09/2023, portant réglementation de la circulation Place La Fayette, au droit du 

°

Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place La Fayette, en raison d'un emménagement au23 place 
La Fayette, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03205 PR/DEM sont abrogées. 

Article 2 - Réservation de stationnement: Le 10/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Place La Fayette, au droit du n°23. 
Le stationnement de tout autre véhicule ai.lx emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signaiisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03273TXMBEL 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Charles Péguy 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 431-9 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 3ème partie, intersections et régimes de 
priorité, le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 5ème partie, signalisation d'indication, des services et de 
repérage, le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

. Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Charles Péguy, en raison D'UNE POSE DE BENNE, TRAVAUX 
COTE RUE DES VIELLES CARRIERES, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 61 Rue Charles Péguy. 

Article 2 - Voie cyclable: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, une bande cyclable est créé 61 Rue Charles 
Péguy, réservée exclusivement à la circulation des cycles à deux ou trois roues. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation PIETONS est interdite de 
08 h 00 à 18 h 00 61 Rue Charles Péguy. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03296 PR/TX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Charles Barangé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Charles Barangé, en raison d'entretien des talus et balayage 
des caniveaux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: Le 24/10/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale de 10 h 00 à 16 h 30 
Boulevard Charles Barangé, du Chemin des Musses à la bretelle d'accès en direction du Centre Ville. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 24/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, Boulevard Charles Barangé sur la bretelle d'accès en direction du Centre Ville. 

Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 16 h 30. 

Article 3 - Limitation de vitesse : Le 24/10/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 50 km/h de 10 h 
00 à 16 h 30, Boulevard Charles Barangé, du Chemin des Mussées à la bretelle d'accès en direction du Centre Ville. 

Article 4: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic A l  l/A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 30 minutes. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

on, 
au Maire 

livier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03297TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Charles Barangé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territo.riales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Charles Barangé, en raison de travaux avec épareuse et 
broyage des talus d'accotement Prairie Seuil de Maine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 26/10/2023, la bande d'arrêt d'urgence est interdite à la circulation générale de 10 h 00 à 
14 h 00 Boulevard Charles Barangé, de la bretelle venant de Nantes à la bretelle de sortie pour la Promenade de la 
Baumette. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 26/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, Boulevard Charles Barangé, de la bretelle venant de Nantes à la bretelle de sortie pour la Promenade 
de la Baumette. 

Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 14 h 00. 

Article 3: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic All/A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 30 minutes. 

Article 4 : La signalisation réglementaire cor:iforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les inf1;actions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution. du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03298EMMPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Auguste Blandeau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Auguste Blandeau, en raison d'un 
emménagement au 4 Rue Auguste Blandeau 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 26/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la circulation est alternée par BI S+Cl 8, 4 
Rue Auguste Blandeau, avec stationnement du véhicule sur chaussée. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sm la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

om au Maire 
acques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03299DEMPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Max Richard et Rue Jean Bodin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales 'et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 1 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Max Richard et Rue Jean Bodin, en raison d'un 
déménagement au 2 Rue Max Richard et d'un emménagement au 8 Rue Jean Bodin 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 26/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 2 au 4 Rue Max Richard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-l 0 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 26/10/2023, la circulation des piétons est interdite 8 Rue Jean Bodin, avec déviation 
piétonnes mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Circulation alternée: Le 26/10/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 8 Rue Jean Bodin, avec la bande 
cyclable en contre sens. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

GERS, le 
i�.,-� 2 9 SEP. 2023 . 

JE· ·'�;'(· ,,.,. Le Maire d'ANGERS 

! \ff ,)};i
RE 
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.. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03300TXNLB 

Portant réglementation de la circulation 
Pont de la haute Chaîne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Pont de la haute Chaîne, en raison de 
l'nspection détaillée _périodique du Pont de la Haute Chaîne, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 23/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, la bande cyclable et voie côté aval de 
l'ouvrage est interdite à la circulation générale la journée Pont de la haute Chaîne. 

L'intervention durera 1 journée pendant la semaine. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté · qui sera publié et · affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03301 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Anne-Marie Baudin, Rue Eugénie Mansion, Rue Louis 

Martin et Rue Marthe Mourbel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Anne-Marie Baudin, Rue Eugénie Mansion, 
Rue Louis Martin et Rue Marthe Mourbel, en raison du renouvellement du réseau d'Eaux Usées, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Rue Anne-Marie Baudin, de la Rue Louis Martin jusqu'à la Rue Eugénie Mansion
• Rue Eugénie Mansion, de la Rue Edouard Floquet jusqu'à la Rue Anne-Marie Baudin
• Rue Louis Martin, de la Rue Anne-Marie Baudin jusqu'à la Rue Eugénie Mansion
• Rue Marthe Mourbel, de la Rue du commandant de Champagny jusqu'à la Rue Eugénie Mansion.

' 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 13/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue 
Anne-Marie Baudin, de la Rue Louis Martin jusqu'à la Rue Eugénie Mansion et Rue Eugénie Mansion, de la Rue 
Edouard Floquet jusqu'à la Rue Anne-Marie Baudin. 

La circulation des véhicules est interdite 

Un cheminement piétons devra être maintenu pendant les travaux. 

Article 3 - Mise en imnasse: À compter du 13/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue Louis 
Martin, de la Rue Anne-Marie Baudin jusqu'à la Rue Eugénie Mansion et Rue Marthe Mourbel, de la Rue du 
commandant de Champagny jusqu'à la Rue Eugénie Mansion. 

une mise en impasse est instaurée. 

Article 4 - Déviation : À compter du 13/10/2023 et jusqu'au 27/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Edouard Floquet, de la Rue Pierre Blandin jusqu'à )'Avenue Notre Dame du Lac
• Avenue Notre Dame du Lac, de la Rue Edouard Floquet jusqu'à la Rue Paul Gauguin
• Rue Eugénie Mansion
• Rue du Père Joseph Wrzesinski.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière se,a mise en place et Su.veillée par 

�



Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directew- départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 C\ �EP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

{�� <_::/<;(?Y fr
�(;,,,-:-·:>s 

,,fic::c..<'-

RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03302 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jacques Granneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
IÎvre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération dtJ 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jacques Granneau, en 
raison de la création d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Jacques Granneau, de la Rue du Temple jusqu'à la Rue Maurice Blanchard. 

Article 2 - Déviation: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Faidherbe, de la Rue Jacques Granneau jusqu'à l'Avenue de la Blancheraie
• Place de l'Académie, de l'Avenue de la Blancheraie jusqu'à la Rue Marceau
• Rue du Temple, de la Rue Marceau jusqu'à la Rue Jacques Granneau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Jacques Granneau, de la Rue du Temple jusqu'à la Rue Maurice Blanchard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
, 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fomTière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés'. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03303TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation
Place de l'Académie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

, selon les besoins du chantier,

Vu 
Vu 
Vu 

le 
le 
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de 
  

réglementer le stationnement et la 
 
circulation Place de 

l'Académie, en raison de travaux de 

remb ai m nt fouil En dis

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les
véhicules est interdit, du 7 au 11 Place de l'Académie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'arti_cle R.
417-10 du code de la route. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des piétons est interdite du
7 ati 11 Place de l'Académie. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3

sera mise 
: 
en 
La 

place et 
signalisation 

surveillée par 
réglemeorme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

Article 4

mise en 
: 

place 
Les 

de la 
dispositions 

signalisation. 
définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la .Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

�- ERS, le 

.,�··, ; GERS 
".{; ! .• . 

cc ! .· . 

·A
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03304 ABffX 

Portant réglementation de la circulation 
Echangeur du Lac de Maine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Echangeur du Lac de Maine, en raison de d'un entretien des Talus, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 30/10/2023, la circulation des véhicules est interdite 13h 30 à 16h30 Echangeur du Lac de 
Maine. 

Article 2 - Déviation : Le 30/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. 
Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue du grand Launay, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'à l'Avenue 
du Lac de Maine. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accoinplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie P1:blique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03305 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Molière, Quai Félix Faure et Quai Gambetta 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R..417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

. Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 201.7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signa\ure à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Vu l'arrêté n°2023T03 l 86TXGM en date du 19/09/2023, 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Molière, Quai Gambetta et Quai Félix Faure, 
en raison de l'abattage et l'élagage de platanes, selon les besoins du chantier, (travaux de nuit) 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03 l 86TXGM sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Place Molière, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Thiers
• Quai Félix Faure, du Boulevard Ayrault à la bretelle d'insertion vers la RD323
• Quai Gambetta, de la place Molière jusqu'au boulevard Ayrault.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023 la prescription suivante s'applique, Place 
Molière, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Thiers et Quai Gambetta, de la Place Molière jusqu'au Bd Ayrault. 

La circulation des véhicules est interdite 

Article 4 - Circulation alternée : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, la circulation est alternée par B 15+C 18, 
Quai Félix Faure, du Boulevard Ayrault à la bretelle d'insertion vers la RD323. 

Article 5 - Déviation : À compter du 10/10/2023 et jusqu'au 12/10/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Mail de la Poissonnerie, de la Place Molière jusqu'à l'Esplanade du Port Ligny
• Esplanade du Port Ligny, du Mail de la Poissonnerie jusqu'au Quai Ligny
• Quai Ligny, de l'Esplanade du Port Ligny jusqu'au Pont de la basse Chaîne
• à l'intersection du Boulevard de la Maine et du Pont de la basse Chaîne
• Avenue de l'Atlantique
• Echangeur de la Baumette.

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 



Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03306MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Jean XXIII 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Jean XXIII, en raison de la manifestation "Raid Prox 
Aventure" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 06/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 6 h 00 à 20 h 
° 

00, Avenue Jean XXIII, au droit du.n 3, sur tout le parking de la Salle Jean Mermoz. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 
Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au ,présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à AN�Ff�f�, 2023
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE. 
VILLE D'ANGERS. 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03307MPV 

Portant réglementation du stationnement 
Passage de la Censerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Passage de la Censerie, en raison d'un mariage 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/10/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés Passage de la Censerie sur le parvis de l'Eglise de la Trinité. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après 
accomplissement des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en èe qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03308TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Ramon, Rue Vaucanson, Rue Richard 

Lenoir, Rue Edgard Pisani et Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, _8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande des entreprises
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Ramon, Rue Vaucanson, Rue 
Richard Lenoir, Rue Edgard Pisani et Quai Félix Faure, en raison de la dépose de lignes aériennes à Très Haute Tension, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert
• Rue Vaucanson
• Rue Richard Lenoir
• Rue Edgard Pisani
• Quai Félix Faure, de la Rue Edgard Pisani jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 21 h 00 à 6 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sen� de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 30/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Vaucanson
• Rue Richard Lenoir
• Rue Edgard Pisani
• Quai Félix Faure, de la Rue Edgard Pisani jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

La circulation des véhicules est interdite de 21 h 00 à 6 h 00. 

Article 3 - Circulation alternée : À compter du 30/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation est alternée par B l S+C 18 et 
feux de 21 h 00 à 6 h 00, Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert. 

Article 4 - Neutralisation de voie : À compter du 30/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale de 21 h 00 à 6 h 00 Boulevard Gaston Ramon, de la Voie des Berges jusqu'à la Rue Nicolas Appert. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7, Le p.-ésent anêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les disposi
ü

ons cont.ai,es •� 



Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueür. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

_Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03309EMMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Mantelon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Mantelon, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 

réservés Rue Mantelon, au n° 8-Sbis-10. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signâlisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après 
accomplissement des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03310MLC 

Portant réglementation de la circulation 

Rue Pilastre, Rue Robert Le Fort et Rue Ernest-Eugène 
Duboys 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, dqnnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Pilastre, Rue Robert Le Fort et Rue Ernest-Eugène Duhoys, en 
rnison de la manifestation "Marché de Noël du Quart'Ney" 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 09/12/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue Pilastre
• Rue Robert Le Fort
• Rue Ernest-Eugène Duboys.

La circulation des véhicules est interdite de 14 h 00 à 19 h 00, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
-sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03311DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Paul Pousset 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

. Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Paul Pousset, en raison d'un déménagement

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 12/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 6 Rue Paul Pousset. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions· au présent· arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03312ARM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Buffon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Buffon, en raison d'un eformation sécurité incendie 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/10/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue de Buffon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de là signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03313TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Cordeliers 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Cordeliers, en raison de travaux sur toiture avec nacelle, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 27/10/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, face au 
5 Rue des Cordeliers, sur 2 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
41 7 -1 0 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N ° 2023T03314DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue David d'Angers 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

. Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue David d'Angers, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/10/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 

réservé du 7 au 9 Rue David d'Angers sur l'emplacement livraison. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-JO 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03315TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Square Jeanne d'Arc 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Jeanne d'Arc, en raison de l'enlèvement d'une cuve à fioul, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/10/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés du 27bis au 29 Square Jeanne d'Arc. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet e�et et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03316DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Mail 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Mail, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 31/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés Rue du Mail du n° 77 au n°79. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- l 0 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03317DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean Bodin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T03258 PR/TX en date du 26/09/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Bodin, en raison d'un déménagement au 26 rue Jean 
Bodin 

ARRÊTE . 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03258 PR/TX sont abrogées. 

Article 2 - Réservation de stationnement: Le 05/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés llbis Rue Jean Bodin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera n1ise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03318TXGM 

Portant réglementation de la circulation 
Allée du grand Launay 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Allée du grand Launay, en raison de la pose de fourreau Télécom pour 
une station de recharge de véhicules électriques, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Allée du grand Launay. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, la circulation des piétons est interdite
Allée du grand Launay. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
�era mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03319TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Francis Meilland 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de ERITEL CTRCET demeurant 75 RUE PIERRE ARNAUD 44150 ANETZ 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Francis Meilland, en raison de la réparation 
d'une conduite Télécom , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place Francis Meilland. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Place Francis Meilland. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par ERITEL CIRCET. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplis5ement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

.�:ie-�

l ,f)•·•·;;--·· ...r� ,. 

\;-

\{ 
• 1·,-, .... 1• •\ J' 

L_�� 

2 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03320TXHBA 

Portant · réglementation du stationnement et de la circulation
Avenue René Gasnier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue René Gasnier, en raison du remplacement 
d'un cadre Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Avenue René Gasnier, du Boulevard Albert Camus jusqu'au 111. 

Un cheminement sur le trottoir opposé sera mis en place. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue René Gasnier, du Boulevard Albert Camus jusqu'au 111. 
Le non°respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers·, M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03321TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Toussenel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Toussenel, en raison de la création d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Toussenel, de la Rue Le Loyer jusqu'à la Rue Marbode. 

Article 2 - Déviation : À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Marbode, de la Rue Toussenel jusqu'à la Rue Georges Crousil
• Rue Georges Crousil, de la Rue Marbode jusqu'à la Rue de Ballée
• Rue Le Loyer, de la Rue de Ballée jusqu'à la Rue Toussenel.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/10/2023 et jusqu'au 03/11/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Toussenel, de la Rue Le Loyer jusqu'à la Rue Marbode. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de )'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03322TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Vauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Vauban, en raison 
d'aménagement extérieur au 16 Avenue Vauban 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 07/10/2023 et jusqu'au 20/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 16 au 20 Avenue Vauban, sur 3 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage 
par une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf action àvec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en plaèe et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet a:près accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

? Q �EP. 2023 
teNlaire d'ANGERS 

ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03323TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Quai Robert Fèvre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Quai Robert Fèvre, en raison de 
travaux de construction , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Réservation de stationnement: À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 31/03/2025, les véhicules du demandeur ont 
10 emplacements de stationnement réservés Quai Robert Fèvre, de l'angle de la Rue Beaurepaire jusqu'au n° 4, y compris la 
place de livraison et place PMR. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 31/03/2025, la circulation des piétons est interdite 
Quai Robert Fèvre, au droit du chantier. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée pa

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03324DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue de la Blancheraie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue de la Blancheraie, en raison d'un déménagement au lter 
Avenue de la Blancheraie 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 12/10/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du lbis au lter Avenue de la Blancheraie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03325TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Cour des petites Maisons 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des c_ollectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvantle règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du I 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Cour des petites Maisons, en raison de travaux de couverture, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 24/10/2023 et jusqu'au 25/10/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé Cour des petites Maisons, entre le n° 3 et le n° 5. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 4 I 7-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les 1nfractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03326TXBG 

Portant réglementation du stationnement 
Place du docteur Bichon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'_Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du docteur Bichon, en raison de l'ouverture d'une chambre de 
tirage de réseaux Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 03/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 19 Place du docteur Bichon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrê.té et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
---. 
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cques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T03327DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Laîné Laroche 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. ;411-25 et R. 417 -10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Laîné Laroche, en raison 
d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 31/10/2023 et jusqu'au 01/11/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 6 Rue Laîné Laroche. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Vi11e d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N ° 2023T03328TXGM

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Normandie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Normandie, en raison de la création d'un 
poste pour le compte d'Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Int�rdiction de stationnement: À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, le stationnement de tous les
Rue de Normandie. 

véhicules est interdit, 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 05/10/2023 et jusqu'au 13/10/2023, la circulation est alternée par B 15+C 18, 
Rue de Normandie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

���-b�, ' .�J!ERS 
-1/ ./ ;,J' 

--:-:, . .,. _: 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03329 DRffX 

Portant réglementation de la circulation 
Quai Robert Fèvre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint àu Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Quai Robert Fèvre, en raison de travaux 
d'aménagement d'un bâtiment, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/10/2023 et jusqu'au 31/12/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Quai Robert Fèvre, de la Rue Beaurepaire au n°6, à l'exclusion des véhicules de transport de marchandises de + de 8 m 
qui sont autorisés à circuler de 7 h 00 à 16 h 00, pour les besoins d'approvisionnement du chantier, situé au 11°6 .. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation . 

. Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 9 SEP. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

Jean-Mar VERCHERE 
r délégation, 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T03330 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lucien Béjeau et Rue Henriette Bicard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lucien Béjeau et Rue Henriette Bicard, en 
raison de travaux de reprise de réseaux d'Eaux Usées et d'Eaux Pluviales, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdietion de stationnement: À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante 
s'applique, Rue Lucien Béjeau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 25 et Rue Henriette Bicard. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passjble de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 02/10/2023 et jusqu'au 06/10/2023 la prescription suivante s'applique, Rue 
Lucien Béjeau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 25 et Rue Henriette Bicard. 

La circulation des véhicules est interdit_e 

Un cheminement des piétons devra être mis en placè. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
. sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies pçtr le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
�"- 2 9 SEP. 2023 

/ .. <:/6. ;�-.;-: .. 1.s<, NGERS 

{ j'�, \,;.,;·· ;,lill'..;liÏ . .. ·., ��!!!!

'('.t, - AR� 
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